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INTRODUCTION
G É N É R A L E

LE PÔLE DE RESSOURCES VILLE ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Le Pôle de ressources exerce, dans le département du Val d’Oise, une mission d’information, de
qualification, d’appui et de mise en réseau de l’ensemble des acteurs impliqués dans la Politique de la
ville et le développement social urbain.

Ses thèmes de travail relèvent de toutes les problématiques qui concernent la ville et ses habitants,
spécifiquement au regard des enjeux de réduction des inégalités sociales et territoriales.

Ses modes d’intervention sont pluriels : cycles de qualification, ateliers thématiques, groupes de travail,
journées départementales, Petits déjeuners du Pôle, Samedis des élu(e)s, présentations de travaux de
recherche, études, interventions ponctuelles, publications, Service Info-Doc…

Pour mener à bien ses missions, le Pôle de ressources s’appuie sur plusieurs principes d’action : la
rencontre entre acteurs issus de structures, sites d’intervention et métiers différents, la production de
connaissances à partir de l‘échange des pratiques et l’apport d’expertises, la valorisation des expériences
locales et l’ouverture à d’autres expériences hors département, ou encore l’appui aux stratégies
d’intervention des acteurs (plutôt qu’à la seule gestion des dispositifs ou actions).

LE PROGRAMME D’ACTION 2011

Le programme d’action du Pôle de ressources, dans toutes ses composantes, a recouvert, en 2011, une
dizaine d’axes d’intervention faisant écho aux enjeux et problématiques rencontrés dans les territoires.
Inscrits, pour la plupart, dans la continuité des thèmes abordés en 2010, leurs contenus ont été renouvelés
ou évolutifs, afin de prendre en compte les processus de travail engagés, de nouvelles approches à
explorer, d’autres acteurs ou territoires à considérer. Entre autres exemples de renouvellement : les
souffrances psychosociales (axe Santé), l’extension du recours aux clauses d’insertion au-delà des projets
de rénovation urbaine (axe Emploi), ou encore l’engagement d’un travail spécifique avec les directions
générales à la Jeunesse des collectivités locales (axe Jeunesse).

Parmi les nouveaux chantiers et démarches particulières, à noter en 2011, la reprise des Samedis des
élu(e)s visant à proposer des temps d’apports et d’échanges entre élus de collectivités,
l’opérationnalisation d’une expérimentation portant sur les modes de coopération locale entre associations
et institutions, la participation à l’élaboration d’un rapport national sur la perception des quartiers en
Politique de la ville à partir de la parole des habitants, ou encore l’appui au Plan intercommunal de
prévention et de lutte contre les discriminations de l’Est Val d’Oise. 
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PARMI LES FAITS MARQUANTS DE L’ANNÉE 2011

Un contexte très difficile pour les acteurs locaux, pouvant impacter l’activité du Pôle de ressources

Dans la période actuelle de réduction des financements et d’évolution des politiques publiques, le Pôle
de ressources, de par le positionnement qu’il occupe et la pluralité d’acteurs qu’il est amené à rencontrer
au quotidien, a pu faire le constat, en 2011, de grandes difficultés vécues par les acteurs val d’oisiens de
la Politique de la ville et du développement social urbain, que ce soit les professionnels des dispositifs,
des associations de quartier ou départementales, ou des acteurs institutionnels. Ces difficultés, largement
partagées, induisent, de fait, des effets cumulés dans la chaîne d’acteurs et fragilisent des pans entiers
d’intervention dans les territoires, alors même que les besoins des populations s’accroissent.

S’agissant de l’activité du Pôle de ressources proprement dite, les répercussions liées à ce contexte sont
ambivalentes. La participation de certains acteurs aux dynamiques de travail proposées par le Pôle de
ressources peut être freinée, ces derniers préférant se mobiliser exclusivement sur le devenir de leur
intervention ou n’étant plus, compte tenu de leurs charges de travail ou des restructurations internes, en
mesure de dégager du temps pour l’échange et la qualification. À l’inverse, la démarche du Pôle de
ressources, alliant croisement des pratiques, construction d’une intelligence collective, prise de recul,
apports de contenus…, peut constituer, pour d’autres, un appui face aux difficultés. Bien qu’il ne soit pas
aisé de tirer des enseignements significatifs de ces ambivalences, la balance semble toutefois pencher du
côté des freins, et doit par conséquent inciter le Pôle de ressources à ajuster au mieux ses propositions.  

La mobilisation des habitants, un enjeu réaffirmé pour le Pôle de ressources

Avec probablement encore plus d’acuité au regard du contexte socio-économique actuel, l’implication
(et la reconnaissance institutionnelle de cette implication) des habitants et des associations à la définition
et la mise en œuvre de l’action publique locale apparait constituer, aujourd’hui, pour le Pôle de ressources
notamment, l’une des clefs possibles de renouvellement et d’évolution de cette action dans les territoires
inscrits en Politique de la ville. Les enjeux sont connus : adapter les projets et interventions publiques,
innover si nécessaire, renforcer le vivre ensemble et la recherche de cohésion sociale. Fort de ce parti-
pris, le Pôle de ressources a souhaité engager, en 2011, sur ce thème particulier de la participation des
habitants insuffisamment investi jusqu’alors, plusieurs démarches de travail, avec une intention, celle de
s’ouvrir à la diversité des formes d’organisation et de mobilisation collectives existantes ou émergentes
dans les quartiers (aux côtés des associations, les mobilisations informelles d’habitants, les initiatives
spontanées…).

Une veille territoriale renforcée  

La fonction de veille territoriale, appliquée à la connaissance des populations, territoires et actions de
développement social du Val d’Oise, constitue l’une des fonctions fondamentales du Pôle de ressources,
dans la mesure où elle contribue à alimenter des acteurs dont la demande principale d’information porte
sur le local, à renforcer l’expertise du Pôle de ressources et donc les propositions de travail formulées, à
asseoir et légitimer son intervention au plus près des acteurs.  

Les ressources territoriales restent toutefois complexes à appréhender (profusion d’acteurs et de territoires,
sources écrites souvent insuffisantes ou partielles, sources orales parfois difficiles à vérifier ou objectiver…).
Pour autant, conscient de l’enjeu de renforcer une connaissance fine des évènements, actualités, projets
des territoires val d’oisiens, et au regard des difficultés inhérentes à la récolte de ce type d’informations,
le Pôle de ressources a engagé en 2011 une réflexion en vue d’améliorer le recueil, le traitement et
l’exploitation de l’information territoriale.



LES ACTIONS DE QUALIFICATION INITIÉES ET PORTÉES PAR LE PÔLE DE RESSOURCES EN 2011

n Précarité(s) et souffrance psychosociale. Comprendre, se mobiliser, coopérer

n GUP et prévention de la délinquance : terrains communs et approches croisées
n Le logement des jeunes : de l’appréhension des enjeux à leur difficile traduction
n Rénovation urbaine et développement durable
n Délibération, participation, mobilisation des habitants : où en est-on avec le pouvoir ?

n Emploi-insertion-développement économique : quel positionnement du chef de projet ?
n Échanges entre chefs de projet
n Analyse des pratiques professionnelles
n Échanges entre coordinateurs PRE
n Pour une extension du recours aux clauses d’insertion
n Échanges de pratiques des médiateurs adultes-relais
n Quelles conditions pour élaborer et faire vivre une politique Jeunesse communale ?
n Renouveler les dynamiques entre jeunesses, structures et territoires
n Stratégies d'action collective en matière de LCD à l’emploi et à l’embauche (Plan de lutte)
n Engagement des Directions des ressources humaines en matière de LCD (Plan de lutte) 
n La dimension collective de la LCD - Participation des habitants et des publics (Plan de lutte)
n Réseau des acteurs juridiques en matière de LCD (Plan de lutte) 

n Vulnérabilités et souffrances psychosociales, quelle(s) lecture(s) dans les quartiers en 
Politique de la ville ?

n École et loisirs des jeunes : des lieux qui construisent le genre
n Géographies comparées des quartiers populaires : interroger l’Ici et l’Ailleurs

n Santé : implication des collectivités locales et impact de la nouvelle organisation territoriale
n La collectivité locale, un cadre pertinent pour lutter contre les discriminations
n Quelles politiques pour la Jeunesse en France aujourd’hui ?

Ateliers

Groupes de travail

Samedi des élu(e)s

Petits déjeuners du Pôle

8

Cycle de qualification

Une attention particulière au décloisonnement entre dispositifs de la Politique de la ville

La Politique de la ville, le développement social urbain, préconisent un traitement global et intégré des
problématiques repérées sur un territoire, par l’entremise d’un certain nombre de principes d’action parmi
lesquels la transversalité et la pluridisciplinarité d’intervention. Or, si ces deux principes s’appliquent
dans chacun des dispositifs de la Politique de la ville (PRE, ASV, CLSPD, GUP…), ils apparaissent moins
effectifs entre les dispositifs eux-mêmes, qui bien souvent, se développent au sein d’une même collectivité
de façon séparée et isolée. 

Pour éviter que les groupes de travail par dispositif initiés et animés par le Pôle de ressources ne
contribuent, par eux-mêmes, à renforcer ce cloisonnement, une attention particulière a été et sera portée
à la mise en lien, sur des sujets d’intérêt partagé, des acteurs en charge des différents dispositifs de la
Politique de la ville (GUP et prévention de la délinquance, réussite éducative et atelier santé ville…).

Une année de programmation à nouveau perturbée par les questions de financement

Comme l’année précédente, le Pôle de ressources a dû déplacer des actions et modifier son calendrier
d’interventions en raison de soutiens financiers obtenus tardivement et, jusqu’au mois de décembre 2011,
d’incertitudes concernant l’équilibre budgétaire annuel. 
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n Expérimentation sur les modes de coopération locale entre associations et institutions 
n Perception des quartiers de la Politique de la ville par les habitants - Contribution à

l’élaboration d’un rapport national
n Temps de restitution de la recherche-action « Pratiques culturelles, pratiques citadines » 

n Pauvreté et précarité : une analyse comparée des disparités territoriales en Val d’Oise 
et Île-de-France

n Quel visage pour l’Île-de-France en 2050 ? Évolutions de la région et défis à relever 
n La population immigrée dans le Val d’Oise : caractéristiques générales et approches

thématiques 

n Rencontre départementale : 10 ans de luttes contre les discriminations
n Rencontre régionale : Se loger, une question régionale 
n Visite sur site : Souffrances psychosociales, plus value d’une approche inscrite dans la  

proximité 
n Matinée d’information « Les ressources juridiques en matière de lutte contre les discriminations » 

(Plan de lutte) 
n Rencontre autour du projet « Une action de lutte contre les discriminations raciales et pour 

l’Égalité réelle » (Plan de lutte)
n Restitution de l’évènement « L’arbre qui cache la forêt » (Plan de lutte)
n Appréhender et agir contre les discriminations en matière de santé (Plan de lutte)

La réalisation de l’ensemble des actions de qualification a nécessité un support administratif important et souvent peu visible, assuré
principalement par le secrétariat du Pôle de ressources (gestion des inscriptions, réservation de salles, préparation logistique). Les personnes
qui en ont la responsabilité contribuent en grande partie à la réussite de ces actions.

PARMI LES ACTIONS D’APPUI AUX INITIATIVES LOCALES ET DÉMARCHES EXTÉRIEURES EN 2011

n Participation au groupe de travail initié par le SGCIV sur les modes d’accompagnement 
des sorties de convention des sites en PRU

n Participation, dans le cadre de la Mission Europe Urbain (mission nationale d’animation 
des projets urbains intégrés - PUI), à un groupe de travail portant sur « démarche intégrée,
expériences actuelles et perspectives pour l’avenir »

n Participation et contribution à l’élaboration du PRIPI et PDI - Intégration des populations
immigrées

n Intervention dans le cadre du colloque « Les habitants : acteurs de la rénovation urbaine ? », 
organisé par l’Université de Cergy-Pontoise 

n Intervention dans le cadre d’une formation organisée par le CODES95 sur l’observation locale
n Intervention dans le cadre de la formation préparatoire au certificat Technicien Médiation 

Service organisée par l’AFPA du Val d’Oise, sur la Politique de la ville et la médiation
sociale

n Intervention dans le cadre d’un séminaire de l’Association Nationale de Prévention en 
Alcoologie et Addictologie (ANPAA 95) sur la Politique de la Ville et le volet santé des CUCS

n Intervention dans le cadre d’une conférence territoriale de l’Agence régionale de santé 
(ARS) sur le CUCS, son volet santé et l’articulation avec les Contrats locaux de santé

n Animation de la table ronde « Comment améliorer le service rendu aux habitants : adaptation 
des services ou médiation ? » dans le cadre d’une Rencontre de la ville organisée par le SGCIV
sur le thème « Quels services pour les habitants des quartiers de la Politique de la ville ? »

Recherches-actions
et études

Autres rencontres

Rencontres Observations
et territoires

Participation à des
instances de travail

Interventions et
animations
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OPTIONS D’INTERVENTION

Dans le Val d’Oise, 27 communes sont
concernées par une contractualisation CUCS,
donnant lieu à 11 contrats communaux ou
intercommunaux. Depuis la phase
d’élaboration et de démarrage de ces
contrats, fin 2006-début 2007, le Pôle de
ressources propose différents niveaux et
espaces de travail dédiés, en matière
d’accompagnement et de qualification des
chefs de projet et de leurs équipes.

En 2010, le Pôle de ressources avait plutôt
orienté son appui sur deux enjeux
fondamentaux pour les territoires (l’évaluation
des contrats et l’élaboration de projets
territoriaux de cohésion sociale à même
d’anticiper les possibles évolutions attendues
de la géographie prioritaire). Ce travail
achevé et les CUCS ayant été finalement
prolongés jusqu’en 2014, le Pôle de
ressources a choisi de recentrer son appui, en
2011-13, sur la mise en œuvre opérationnelle
des contrats, à partir de leurs thèmes
structurants d’intervention.

PILOTAGE ET
AN IMAT ION
DES CONTRATS
URBAINS DE
COHÉSION SOCIALE

ACTIONS

Groupe de travail

EMPLOI-INSERTION-DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
QUEL POSITIONNEMENT DU CHEF DE PROJET ? 
Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 5
Animation : Pôle de ressources

Groupe de travail

ÉCHANGES ENTRE CHEFS DE PROJET

Nombre de séances : 2
Nombre de participants : 10 en moyenne
Interventions : Renaud Epstein (maître de conférence, Université de Nantes), Pôle de ressources 
Animation : Pôle de ressources

INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : des brèves sur les avenants des CUCS expérimentaux, la
présentation de rapports sur l’ingénierie locale de la Politique de la ville, le bilan du
dispositif des délégués du préfet…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC concernant le lancement des CUCS
expérimentaux, l’histoire et les acteurs de la Politique de la ville…

TERRITOIRES EN CUCS DANS LE VAL D’OISE

CUCS intercommunaux : Communauté d’Agglomération d’Argenteuil - Bezons (2 communes) ; 
Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise (7 communes : Cergy, Éragny-sur-Oise, Jouy-le-

Moutier, Osny, Pontoise, Saint-Ouen-l’Aumône, Vauréal) ; 
Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency (4 communes : Deuil-la-Barre, Saint-
Gratien, Soisy-sous-Montmorency, Montmagny) ; 

Communauté d’Agglomération Val et Forêt (2 communes : Ermont, Eaubonne) ;
Communauté d’Agglomération de Val de France (4 communes : Arnouville, Garges-lès-Gonesse, Sarcelles,

Villiers-le-Bel).

CUCS communaux : Fosses, Franconville, Gonesse, Goussainville, Montigny-lès-Cormeilles, Persan, Sannois, Taverny.
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1.  GROUPE DE TRAVAIL

EMPLOI-INSERTION-DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : QUEL POSITIONNEMENT DU CHEF DE PROJET ?

Le thème « emploi », souvent mal adossé à la question du développement économique, constitue un des
axes prioritaires d’intervention des contrats urbains de cohésion sociale depuis leur création. Le contexte
actuel d’une crise économique qui dure, marquée par le reflux de l’emploi salarié et une aggravation de la
précarité, renforce de fait cette priorisation dans les territoires en Politique de la ville. Dès lors, les CUCS
doivent-ils davantage s’orienter vers l’emploi et le soutien à l’activité ? Comment penser la question des
interfaces entre Politique de la ville et développement économique, dans son lien ou son articulation avec
l’emploi ? Quelle peut être la légitimité d’intervention des chefs de projet ? Avec quelles plus-values ? Pour
quelles articulations avec les autres services et organismes spécialisés ? Pour partager et approfondir ces
questionnements, le Pôle de ressources a engagé un groupe de travail pour initier une réflexion sur la manière
dont, de façon stratégique et dans la durée, les chefs de projet CUCS s’emparaient ou pouvaient s’emparer
de ces enjeux, et du triptyque « emploi-insertion-développement économique ». 

La première séance de cette réflexion collective a ainsi permis d’analyser les facteurs d’explication d’un
paradoxe souvent constaté dans les territoires, entre une priorité « emploi » affichée comme centrale
dans les CUCS, et la réalité d’un investissement encore insuffisant des équipes, du moins dans le lien
entre emploi, insertion et développement économique. Parmi les facteurs mis en avant : une légitimité
sur ces champs non affirmée ou peu reconnue, un enchevêtrement des niveaux et champs de compétence
rendant leur positionnement difficile, une difficulté pour des acteurs locaux à appréhender le rôle de la
Politique de la ville en la matière. Plusieurs spécificités de la Politique de la ville, susceptibles de
constituer des atouts dans une approche territoriale du triptyque emploi-insertion-développement
économique, ont néanmoins été soulignées : une vision globale du territoire, une culture de travail
propice au partenariat et au décloisonnement, une capacité d’optimisation de l’articulation entre droit
commun et Politique de la ville.

Commentaire

Illustration de la difficile appréhension de la thématique de l’emploi et de son articulation avec les volets de
l’insertion et du développement économique, seuls 4 sites étaient présents à cette première séance de groupe,
au-delà d’indisponibilités ou emplois du
temps surchargés qui peuvent expliquer
pour partie cette faible participation. Dans
la plupart des territoires, les CUCS se
situent, à dessein, comme contributeurs
plus que pilotes d’une stratégie territoriale
alliant emploi, insertion et développement
économique. Pour autant, cette
contribution ne doit pas être marginale, au
regard des plus-values que ces contrats
peuvent notamment apporter en termes de
mobilisation et d’animation locales. D’où la
volonté de poursuivre la démarche en
2012, via un travail de construction
d’argumentaires sur ces plus-values,
l’organisation de rencontres avec des
acteurs aux cultures professionnelles
différentes (développeurs, aménageurs…),
des temps d’échanges et d’analyses de pratiques.

6 décembre (Fosses) n 5 participants (chefs de projet CUCS, chargée de mission insertion emploi d’une agglomération) n
Animation : Pôle de ressources 

Il existe un enjeu fort à « assumer » la plus-value du positionnement
des chefs de projet CUCS, notamment dans le paysage actuel où l’on observe
un manque de clarté dans la répartition des rôles entre des acteurs multiples
(Pôle emploi, Maisons de l’emploi, PLIE, Directions locales ou
intercommunales de l’emploi et du développement économique, Équipes
Politique de la ville, Comités d’expansion économique…). À titre d’exemple,
la fonction d’animation territoriale en matière d’emploi se trouve
fréquemment diluée, cantonnée à des approches segmentées, parfois même
quelque peu concurrentielles, tant la pression sur les acteurs est forte.

(Extrait du compte rendu de la première séance) 
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2.  GROUPE DE TRAVAIL

ÉCHANGES ENTRE CHEFS DE PROJET

Cet espace de travail, souple dans son organisation et dans la�détermination de ses objets, a recouvert, en
2011, un temps�d’échanges autour de l’actualité de la Politique de la ville et des territoires en CUCS, ainsi
qu’un temps sur une mise en perspective de la Politique de la ville au regard des réformes institutionnelles
récentes et à venir (RGPP, réforme des
collectivités territoriales, réforme fiscale…),
à partir de l’intervention de Renaud
Epstein. 

2 séances : 20 janvier (Persan) et 17 octobre
(Gonesse) n 10 participants en moyenne (chefs
de projet CUCS) n Intervention : Renaud Epstein
(maître de conférence, Université de Nantes),
Pôle de ressources n Animation : Pôle de
ressources

3.  INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

> Participation à des temps de concertation dans le cadre de l’élaboration et la mise en œuvre des
avenants expérimentaux aux CUCS 

Le Pôle de ressources a été invité à participer à un certain nombre de réunions de concertation (Préfecture
du Val d’Oise, SGCIV) visant notamment à déterminer le rôle des centres de ressources de la Politique
de la ville en général, et du Pôle de ressources en particulier, dans l’accompagnement et l’appui aux
acteurs investis dans la mise en œuvre de ces avenants. Un temps de travail a également été organisé
avec les chefs de projet concernés pour définir leurs attentes et besoins. 

Les réformes combinées transforment la gestion territoriale par une
dissociation entre décentralisation et déconcentration d’une part, et un
renforcement de l’autonomie des collectivités et EPCI d’autre part. Elles se
interviennent dans un cadre budgétaire de plus en plus contraint, une
redistribution des tâches et une logique de gouvernement à distance. 

(Extrait des propos conclusifs de l’intervention de Renaud Epstein)
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OPTIONS D’INTERVENTION

Ce chapitre « Habitat et rénovation urbaine » recouvre différentes
problématiques de portée soit générale, dans une appréhension globale
de la question du logement dans le Val d’Oise, soit particulière, par le
biais des projets de rénovation urbaine. Toutes participent, néanmoins,
d’un même sujet mis au travail - les conditions d’habitat et de cadre de
vie des populations des territoires inscrits en Politique de la ville.

Le Val d’Oise, à l’instar du reste du territoire francilien, est confronté
depuis plusieurs décennies à une crise du logement, contraignant les
parcours résidentiels par des freins aux mobilités, des localisations
subies, ou encore des problèmes d’accès et de maintien dans le
logement. Cette situation concourt au développement de formes de mal-
logements, renforçant notamment les processus d’exclusion des
ménages défavorisés. Pour réduire ces difficultés et les inégalités qui en
résultent, les politiques publiques cherchent à concilier plusieurs enjeux,
entre accession à la propriété et droit au logement, production de
logements neufs et rénovation urbaine, attentes du parc privé et
développement du parc social, maîtrise du foncier et étalement urbain… 

Face à cette complexité, le Pôle de ressources a fait le choix, depuis
2010, d’aborder la question du logement problématique par
problématique, pour tenter de la décomposer et la rendre plus
accessible, sans évacuer pour autant l’enchevêtrement et les
interactions qui sont à l’œuvre. 

Concernant plus spécifiquement les projets de rénovation urbaine
(12 villes dans le Val d’Oise), plusieurs démarches ont été proposées,
posant notamment les articulations nécessaires entre rénovation
urbaine et approche sociale, rénovation urbaine et développement
durable. Ces différentes propositions entendent, ainsi, ne pas
circonscrire le travail sur les « PRU » au strict volet du bâti, mais
bien l’élargir à une prise en compte plus globale de leurs effets au
regard du développement social des territoires.

Les sites en PRU : Argenteuil, Bezons, Cergy,  Deuil-la-Barre, Fosses, Garges-lès-
Gonesse, Gonesse, Goussainville, Persan, Saint-Ouen-l’Aumône, Sarcelles,
Villiers-le-Bel.

HABITAT ET
RÉNOVATION
URBAINE

ACTIONS

Atelier

LE LOGEMENT DES JEUNES : DE L’APPRÉHENSION DES ENJEUX À

LEUR DIFFICILE TRADUCTION

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 33
Interventions : Emmanuelle Maunaye (sociologue, Université de Tours), 
Patrick Kamoun (conseiller, USH), Julien Leplaideur (FORS)
Animation : Pôle de ressources

Ateliers d’expérimentation

RÉNOVATION URBAINE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

Nombre de séances : 4
Nombre de participants : 8 en moyenne
Intervention : Mélanie Goffi (Auxilia) 
Animation : Pôle de ressources

Journée régionale
SE LOGER, UNE QUESTION RÉGIONALE

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 183
Interventions multiples (cf. p. 16)
Animation : Jean-Claude Driant 
Partenariats : Pôle ressources de la DPVI, Profession Banlieue, CRPVE

Ateliers

GUP ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE : 
TERRAINS COMMUNS ET APPROCHES CROISÉES

Nombre de séances : 2
Nombre de participants : 27 en moyenne
Intervention : Alice Collet (CSTB)
Animation : Alice Collet, Pôle de ressources

INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une expérience sur l’approche urbaine et architecturale d’une opération de rénovation urbaine à Saint-Ouen-l’Aumône.

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC concernant des expériences de logement intergénérationnel, la recherche d’outils en lien avec
la gestion urbaine de proximité, l’identification d’intervenants pour animer des débats sur le bien-vivre dans son logement…
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1.  ATELIER
LE LOGEMENT DES JEUNES : DE L’APPRÉHENSION DES ENJEUX À LEUR DIFFICILE TRADUCTION

Les jeunesses, notamment des quartiers populaires, sont confrontées à un certain nombre d’enjeux dans
leur trajectoire de vie, au premier rang desquels se situe, avec l’emploi, l’accès à un logement autonome,
marqueur important dans la symbolique même du passage à « l’âge adulte ». La rareté des logements
combinée aux freins exercés sur l’ascension socioprofessionnelle complexifie grandement cette étape, très
souvent différée dans le temps. Sous quelles conditions les jeunes quittent-ils aujourd’hui le foyer familial ?
Que représente l’accès à un logement autonome ? Quelles limites et préconisations sont identifiables quant
à la prise en compte et aux réponses apportées par le marché du logement et les politiques publiques vis-
à-vis de ce public singulier ?

Pour tenter d’apporter des éléments de réponse et explorer quelques pistes, le Pôle de ressources a proposé
un atelier sur le logement des jeunes, issus notamment des territoires de la Politique de la ville. Son
ambition était de détourer une problématique multifactorielle qui allie un processus (les trajectoires
résidentielles), un public (les jeunes), un besoin (l’accès au logement), et des singularités territoriales (les
quartiers populaires), en portant une attention
particulière à sa mise en contexte à l’échelle
départementale. 
Il s’est organisé autour de trois interventions :
problématisation, analyse et regard
sociologiques, historique et enjeux actuels
du logement des jeunes à l’échelle
francilienne, et rendu d’un travail d’étude sur
les démarches et actions spécifiques menées
dans le Val d’Oise. Cet atelier s’inscrivait
dans le cadre du cycle « Agir contre la crise
du logement dans le Val d’Oise » engagé
depuis 2010.

Commentaire

L’atelier a montré que la considération d’une
double problématique, avec d’un côté le
champ du logement et de l’autre celui des
jeunes, n’allait pas de soi, la question du
logement des jeunes ne représentant pas un
axe d’intervention clairement investi dans le Val d’Oise. Les échanges ont mis l’accent sur le besoin, pour
les acteurs du logement et ceux de la Jeunesse, d’envisager des modes de coopération et imaginer des
démarches communes. Au regard des enjeux posés, le Pôle de ressources envisagera des prolongements
à cet atelier en 2012, en abordant notamment le thème de la décohabitation chez les jeunes.

19 mai (Arnouville) n 33 participants (Conseil général, service logement de collectivités, bailleurs sociaux,
associations…) n Interventions : Emmanuelle Maunaye (sociologue, Université de Tours), Patrick Kamoun (conseiller,
USH), Julien Leplaideur (FORS-Recherche Sociale) n Animation : Pôle de ressources

Le problème repose, en partie, sur la segmentation induite par la problématique
du logement des jeunes. Lorsqu’on pointe le besoin de réponses adaptées à ce
public, les acteurs n’entendent pas forcément la priorité de cet enjeu. Pourquoi
particulariser la question du logement dans un contexte de crise et de manque
massif de logements touchant toutes les catégories de population ? Pourtant,
entrer par cette porte peut représenter un début de réponse, plutôt que de
buter frontalement sur les mécanismes globaux du marché du logement et de la
crise qu’il entretient. Par ailleurs, la situation du Val d’Oise à ce sujet ne relève
pas de l’exception, puisqu’il n’existe, à l’échelle nationale, que 15 Plans
Départementaux pour le logement des jeunes. La question du logement des
jeunes, excepté certainement la catégorie particulière des étudiants, reste donc
largement en friche.

(Extrait de l’intervention de Patrick Kamoun)
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2.  ATELIERS D’EXPÉRIMENTATION

RÉNOVATION URBAINE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

La phase de montée en puissance des Projets de rénovation urbaine (PRU) a permis de constater certaines
difficultés concernant la prise en compte de démarches de développement durable, en dehors du volet
strictement environnemental. Comment, dès lors, la rénovation urbaine peut-elle contribuer au
développement durable dans les quartiers en recomposition, ou, au contraire, passer à côté de ses
potentialités ? Sur quels objets et à partir de quelles interventions ? Le PRU peut-il faire levier ou accompagner
le développement durable des sites considérés ? 

En vue de renforcer la capacité des acteurs à se saisir des enjeux croisés du développement durable et de la
rénovation urbaine, le Pôle de ressources a proposé à 3 sites en rénovation urbaine intéressés – Bezons,
Goussainville, Villiers-le-Bel -, un cycle d’ateliers prenant la forme d’un accompagnement collectif à l’action,
à partir des propres projets des participants et de leur vision des situations locales. Le parti pris des ateliers a
été de se fonder sur l’analyse et l’interpellation des projets de rénovation urbaine menés par les collectivités
participantes, chacune accueillant un atelier traitant de façon spécifique de leur PRU et d’un axe thématique
choisi au regard des attentes de l’équipe PRU et des enjeux de territoire. 

Chaque atelier s’est organisé autour de trois
temps : une visite du site pour présenter le PRU et
en visualiser les enjeux ; des apports
fondamentaux et des échanges sur les enjeux de
développement durable au regard du thème
considéré ; une mise au travail collective et une
analyse du PRU, en vue de dégager des leviers et
pistes d’action susceptibles de renforcer
l’intervention de la collectivité. Trois thèmes ont
ainsi été travaillés : mobilité et place de la voiture ;
approche d’un quartier durable ; concertation et
rénovation urbaine. 

Commentaire

Cette démarche, déjà menée en 2010 avec trois autres collectivités, a confirmé l’intérêt qu’elle pouvait opérer
tant dans l’analyse des PRU sous l’angle du développement durable, qu’à l’inverse, dans la recherche d’une
adéquation des enjeux de développement durable aux réalités et impératifs de mise en œuvre des projets urbains.
Le couplement des visites sur site à l’étude des projets par le biais d’une entrée spécifique à chaque PRU a été
particulièrement apprécié ; la démarche suppose toutefois, pour être bénéfique aux trois sites, des états
d’avancement et de réflexions relativement proches pour chacun des thèmes considérés. En 2012, une rencontre
départementale et une publication parachèveront ce travail intersites de deux années.

4 séances : 5 mai (Sarcelles), 26 mai (Bezons), 22 juin (Villiers-le-Bel), 3 novembre (Goussainville) n 8 participants en moyenne
(équipes et chefs de projet PRU, chargés de mission développement durable et directions de services des trois collectivités
associées : Bezons, Goussainville, Villiers-le-Bel) n Intervention : Mélanie Goffi (Auxilia) n Animation : Pôle de ressources

3.  JOURNÉE RÉGIONALE

SE LOGER, UNE QUESTION RÉGIONALE

L’Île-de-France présente le paradoxe d’être à la fois une région riche classée parmi les premières métropoles
mondiales et d’être confrontée à une pauvreté croissante ancrée dans certains quartiers. L’inscription spatiale
des difficultés économiques et sociales apparues dans les années 1970 a entraîné progressivement des
processus de dégradation et de ségrégation qui s’accentuent : ils concernent non seulement un grand nombre
de quartiers d’habitat social, mais aussi des ensembles de copropriétés privées et des centres urbains anciens. 

Un quartier durable, ce n’est pas que l’idée de performances
énergétiques et environnementales en lien avec les bâtiments, le traitement
et la gestion optimisée de l’eau et des déchets, l’intégration de la biodiversité
dans sa phase d’aménagement et de réalisation, un projet esthétique prenant
en compte les caractéristiques de son territoire…, c’est aussi l’intégration
des considérations liées aux transports, la densité et les formes urbaines,
une meilleure prise en compte de la mixité sociale et fonctionnelle, la
participation et la concertation de toutes les parties prenantes et de la
société civile, le développement des modes de circulations alternatifs…

(Extrait d’un compte rendu d’atelier)
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Dans ce contexte, comment les politiques publiques permettent-elles d’enrayer ces phénomènes de
ségrégation urbaine et sociale résultant des politiques d’aménagement et de construction, mais aussi de
transport et d’emploi ? Comment tenir compte des mouvements de population, qu’ils soient cadrés par les
politiques de peuplement ou choisis en fonction de stratégies résidentielles individuelles ? Le développement
du Grand Paris peut-il apporter des réponses pour sortir de la crise immobilière ? 

C’est pour réfléchir à ces problématiques avec l’ensemble des acteurs des politiques publiques du logement
que les centres de ressources franciliens de la Politique de la ville ont souhaité s’associer pour organiser une
Journée régionale. Elle a permis d’établir un état des lieux et panorama du logement en Île-de-France,
d’appréhender les politiques locales conduites par les collectivités territoriales, de cerner l’intérêt des outils
et dispositifs que ces dernières étaient amenées
à mobiliser, ou encore de présenter une analyse
comparée entre agglomérations européennes. 

Commentaire

Cette journée était la cinquième organisée en
partenariat avec les autres centres de ressources
de la Politique de la ville d’IÎe-de-France, mue
par de mêmes objectifs : mesurer la dimension
régionale de certaines problématiques posées et
favoriser l’échange entre les acteurs franciliens.
La participation a été importante et a permis de
mobiliser les acteurs de départements non
couverts par un centre de ressources. Le bilan
de cette initiative partenariale est positif au
regard des retours satisfaisants de nombreux
participants. 

29 novembre (Paris) n 183 participants (équipes Politique
de la ville, autres services municipaux, associations, représentants institutionnels - État, Conseil général…-, étudiants) n
Interventions : Jean-Claude Driant (professeur, Institut d’urbanisme de Paris), Christine Corbillé (directrice DDHEGL, IAU
Île-de-France), Agnès El Majeri (directrice Mission IdF, Fondation Abbé-Pierre), Jean-Marie Cipolat et Bruno Mirande (Guy
Taieb conseil), Christian Tutin (économiste, Université Paris Est Créteil), Patrick Braouezec (président de Plaine Commune),
Stéphane Gatignon (maire de Sevran), Jean-Yves Mano (maire-adjoint de Paris), Emmanuelle Cosse (vice-présidente du
Conseil régional d’Île-de-France), Laurent Lafon (maire de Vincennes), Jean-Christophe Attard (maire-adjoint de
Villeneuve-la-Garenne), Jean-Martin Delorme (DRIHL) n Animation : Jean-Claude Driant n Partenariats : Pôle ressources
de la DPVI, Profession Banlieue, CRPVE

4.  ATELIERS
GUP ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE : TERRAINS COMMUNS ET APPROCHES CROISÉES

Voir présentation de l’action page 31.

2 séances : 23 septembre (Jouy-le-Moutier), 22 novembre (Soisy-sous-Montmorency) n 27 participants en moyenne
(chargés de mission GUP, coordonnateurs CL(I)SPD, médiateurs urbains, éducateurs spécialisés, chefs de projet Politique
de la ville, agents de développement local, élus…) n Intervention : Alice Collet (CSTB) n Animation : Alice Collet et Pôle
de ressources

Trois pistes principales peuvent être évoquées pour contribuer à la
résolution de la crise du logement en Ile-de-France : la gouvernance, la
place du logement dans les grands projets d’aménagement et de régénération
urbaine, une politique foncière pour faciliter la reconstruction de la ville
sur la ville et l’intensification urbaine… Peuvent s’ajouter des mesures
éventuelles pour essayer de faciliter la mobilité dans le parc locatif social,
soit à l’intérieur du patrimoine d’un même bailleur, soit en organisant des
bourses de logements entre bailleurs, en réfléchissant éventuellement aux
niveaux des loyers appliqués aux locataires selon leurs revenus… On peut
également évoquer l’encadrement des loyers, une accession à la propriété
à prix maîtrisé, éventuellement une réflexion sur la transformation de
bureaux en logements…

(Extrait de l’intervention de Christine Corbillé) 
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5.  INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

> Intervention dans le cadre du Colloque « Les habitants : acteurs de la rénovation urbaine ? », 
organisé par l’Université de Cergy-Pontoise, les 17 et 18 novembre 2011. Dans le cadre de ce colloque,
le Pôle de ressources a assuré la présidence de séance portant sur « Pratiques et enjeux de la rénovation
urbaine : quel rôle pour les habitants ? ». 

> Participation au groupe de travail initié par le SGCIV sur les modes d’accompagnement des sorties de
convention des sites en PRU. Ce groupe de travail, réuni à quatre reprises, se composait de directions de
centres de ressources de la Politique de la ville, de l’ANRU, de l’ACSE et du SGCIV. Il visait à définir,
dans la perspective prochaine des sorties de convention des sites en PRU et de la mise en œuvre de Plans
stratégiques locaux (PSL), des orientations d’actions qui pourraient être engagées notamment par les
centres de ressources dans le cadre de leur programmation. 
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OPTIONS D’INTERVENTION

14 projets de Réussite éducative sont actifs dans le
Val d’Oise. Pour accompagner la réflexion des
coordinateurs et des équipes, promouvoir le
partage d’expériences et l’élaboration collective, le
Pôle de ressources anime des temps de travail
depuis juillet 2005. Cette animation s’est
poursuivie en 2011.

Par ailleurs, et au-delà de cette approche par
dispositif, le Pôle de ressources a cherché à
appréhender de façon plus transversale la question
de l’éducation et de son rapport à la Politique de
la ville pour, notamment, contribuer au
décloisonnement et au renouvellement des
approches locales.

Les sites en PRE : Argenteuil, Cergy, Deuil-la-Barre,
Éragny-sur-Oise, Garges-lès-Gonesse, Gonesse, Goussainville,
Montigny-les-Cormeilles, Montmagny, Persan, Pontoise,
Saint-Ouen-l’Aumône, Sarcelles, Villiers-le-Bel. 

ÉDUCATION ET
SOUTIEN À LA
PARENTALITÉ 

ACTIONS

Groupe de travail des équipes PRE

ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES

Phase d’élaboration collective d’une publication-recueil restituant,
sous forme de récits, une dizaine de retranscriptions de situations
analysées par le groupe

Groupe de travail

ÉCHANGES ENTRE COORDINATEURS PRE 
Nombre de séances : 2
Nombre de participants : 9 en moyenne
Animation : Pôle de ressources

Petit déjeuner du Pôle

ÉCOLE ET LOISIRS DES JEUNES : DES LIEUX QUI CONSTRUISENT

LE GENRE

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 69
Intervention : Sylvie Ayral (professeure de collège) 
Animation : Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : deux expériences présentées, l’une portée par une école élémentaire et une association à Villiers-le-Bel, mobilisant
la communauté éducative, l’autre évoquant une démarche croisée entre PRE et ASV à Éragny-sur-Oise, des brèves sur une charte de
coopération éducative, sur la création d’un conseil local de suivi des questions éducatives…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC autour de la parentalité, des recherches d’intervenants pour animer des temps de réflexion
sur la relation entre garçons et filles…

Une PUBLICATION, synthèse d'un Petit déjeuner du Pôle : « École et loisirs des jeunes : des lieux qui construisent le genre ».
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1.  GROUPE DE TRAVAIL DES ÉQUIPES PRE

ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES

En 2009-10, un travail sur les pratiques professionnelles a été mené avec des équipes PRE, à partir de l’analyse
de situations rencontrées sur le terrain (approches contextuelle et systémique). Il poursuivait plusieurs
objectifs : renforcer et développer les compétences des équipes, renouveler les modes d’analyse des pratiques
professionnelles, alimenter la réflexion collective, développer la démarche de travail en réseau engagée entre
les différents PRE.

En 2011, les matériaux recueillis ont
donné lieu à l’élaboration d’une
publication-recueil restituant, sous forme
de récits, une dizaine de retranscriptions
de situations analysées collectivement.
Cette publication, qui sera éditée début
2012, aura pour objet de faire mieux
comprendre et valoir, auprès des acteurs,
institutions et familles non encore
accompagnées, les différents modes et
plus values d’intervention des PRE.
L’exercice de rédaction, en lien avec les
équipes PRE et l’association École et
famille a été réalisé.

Commentaire

Cette démarche de rédaction collective avec l’ensemble des sites PRE participants n’a pas pu aboutir en 2011
pour, principalement, des raisons de surcharge de travail du Pôle de ressources. Elle sera achevée en 2012.

Rédaction et lien avec les sites PRE : École et famille, Pôle de ressources

2.  GROUPE DE TRAVAIL

ÉCHANGES ENTRE COORDINATEURS PRE

Ce groupe de travail, souple dans son organisation et dans la détermination de ses objets, a consacré des
temps d’échanges sur les pratiques professionnelles et des temps d’information liés à l’actualité de la Politique
de la ville et des sites en PRE.

2 séances : 8 avril (Persan), 4 juillet (Villiers-le-Bel) n 9 participants en moyenne (coordinateurs PRE) n Animation : Pôle
de ressources

Le travail entrepris par le PRE avait l’objectif d’aller jusqu’au bout
des démarches, de faire en sorte qu’elles aboutissent, notamment pour un
traitement médical suivi d’une cure thermale en famille. Puis, la suggestion
d’une médiation familiale a permis de créer un espace de dialogue entre le
père et la mère des enfants. C’est la maman, par la suite, qui va aller
jusqu’au bout de l’action de médiation. Ainsi, progressivement, après deux
années d’accompagnement du PRE, la maman commence à prendre des
initiatives et opère ses démarches elle-même avec plus de clarté dans ses
demandes et en repérant mieux les missions des différents services. 

(Extrait d’un récit de situation accompagnée par un PRE 
– publication)
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3.  PETIT DÉJEUNER DU PÔLE

ÉCOLE ET LOISIRS DES JEUNES : DES LIEUX QUI CONSTRUISENT LE GENRE

Les Petits déjeuners du Pôle sont l’occasion de convier des chercheurs ou chargés d’études à venir présenter
leurs travaux récents ou à apporter leur analyse sur un thème donné, en lien avec une problématique
transversale du développement social urbain. Ces rencontres sont conçues comme autant de possibilités,
pour les participants, de nourrir leur réflexion, de ré-interroger leurs pratiques et le sens de leur action, de
prendre un peu de distance par rapport à leurs engagements au quotidien.

L’injonction sociale à la virilité et à
l’hétérosexualité encourage, chez les
garçons, le refoulement de l’intime et de la
sensibilité. Elle les incite à l’agressivité, à
la compétition, à la témérité, mais
également aux conduites sexistes,
homophobes et violentes. Sur la base de
plusieurs études, dont une qu’elle a mené
dans cinq collèges de la région Aquitaine,
Sylvie Ayral, professeure et docteur en
sciences de l’éducation, est intervenue
pour montrer en quoi l’École, et les
politiques Jeunesse en général, pouvaient
contribuer, en toute bonne conscience, à
cette « fabrique des garçons ». Elle a
ensuite posé l’urgence qu’il y avait à
enrayer les mécanismes institutionnels qui,
non seulement conduisent à accepter et perpétuer des pratiques en contradiction avec le traitement égalitaire
des sexes mais, de plus, rendent difficile sinon impossible la prise en compte des effets pervers que ces
pratiques entraînent sur la construction de l’identité sexuée des garçons et des filles. Les débats ont notamment
porté sur les approches à renouveler, en termes de pratiques professionnelles, de formations, de procédures
et encadrements, dans�le monde éducatif ou chez les acteurs de l’animation et de l’intervention sociale.

Commentaire

Ce Petit déjeuner du Pôle a particulièrement intéressé l’assistance, au point que plusieurs acteurs et
collectivités participantes se sont, par la suite, rapprochés du Pôle de ressources pour envisager la possibilité
d’inviter Sylvie Ayral à ré-intervenir, cette fois au sein de leur structure ou de leur municipalité. La Ville
d’Éragny-sur-Oise a pu ainsi organiser, avec l’appui du Pôle de ressources, un temps d’intervention identique
en janvier 2012 à l’attention de ses agents.   

9 juin (Ermont) n 69 participants (acteurs de collectivités et d’associations des champs de l’éducation, de l’animation et
de la Jeunesse, Éducation nationale…) n Intervention : Sylvie Ayral (professeure de collège, docteure en Sciences de
l’éducation, Université Bordeaux II) n Animation : Pôle de ressources

La plupart des transgressions au collège – excepté les conduites
pathologiques, asociales, voire relevant d’une prise en charge judiciaire,
ne résultent pas de conduites déviantes, ni de comportements inadaptés,
mais traduisent des conduites sociales de virilité, d’hyper-socialisation dans
le groupe des garçons. La sanction, « médaille de virilité », consécration
pour les garçons, renforce ce qu’elle est censée combattre. Ainsi, rites
virils et rites punitifs se confortent mutuellement pour construire du sens
sexué (qui distingue les hommes des femmes) et sexuant (éduquant les filles
et les garçons dans la construction de cette différence).  

(Extrait de l’intervention de Sylvie Ayral)
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OPTIONS D’INTERVENTION

Sur la trentaine de villes concernées par la
Politique de la ville, le Val d’Oise ne compte que
5 Ateliers santé ville. La santé reste donc, même
si des évolutions sont en cours à la faveur de
nouvelles mobilisations et dispositifs, un parent
pauvre de la Politique de la ville, et les démarches
de projet sont généralement ponctuelles ou
relativement éparses. Les enjeux sont pourtant
forts et rappelés régulièrement par les acteurs de
terrain : prévention des conduites à risques,
problématiques touchant les enfants et les jeunes
(obésité, santé bucco-dentaire, ophtalmologie),
questions de mal être et de souffrances
psychosociales…

Plusieurs freins semblent ralentir la mobilisation :
la non-visibilité de la pertinence d’une
intervention locale sur une thématique dont le
champ de compétences paraît relever soit
d’autres niveaux, soit de spécialistes ; la difficulté
à saisir finement les problématiques de santé et
les leviers sur lesquels agir ; la considération
encore fort répandue d’une définition stricte de la
santé se rapportant à une absence de maladie… 

Face à ces constats, le Pôle de ressources a
poursuivi en 2011 plusieurs formes d’appui, afin
d’offrir un cadre de réflexion collective sur les
enjeux locaux de santé publique, d’échanges sur
les pratiques, et d’analyse des expériences portées
dans d’autres territoires.

Les sites en ASV : Argenteuil, Cergy, Gonesse, Éragny-
sur-Oise, Villiers-le-Bel

SANTÉ

ACTIONS

Cycle de qualification

PRÉCARITÉ(S) ET SOUFFRANCE PSYCHOSOCIALE. 
COMPRENDRE, SE MOBILISER, COOPÉRER

Nombre de séances : 2 jours
Nombre de participants : 24 
Intervention : Jean-Pierre Martin (psychiatre)
Animation : Pôle de ressources

Visite sur site

SOUFFRANCES PSYCHOSOCIALES, PLUS VALUE D’UNE APPROCHE INSCRITE DANS

LA PROXIMITÉ

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 13
Interventions : Marianne Mailloux (Maison des pratiques de bien-être et de santé,
Aubervilliers), Pilar Arcella-Giraux (ASV, Aubervilliers) - Animation : Pôle de ressources

Petit déjeuner du Pôle

VULNÉRABILITÉS ET SOUFFRANCES PSYCHOSOCIALES : QUELLE(S) LECTURE(S)
DANS LES TERRITOIRES EN POLITIQUE DE LA VILLE ?
Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 56
Interventions : Louis Sciara (psychiatre), Michel Joubert (sociologue, Université Paris 8) 
Animation : Pôle de ressources

Samedi des élu(e)s

SANTÉ : IMPLICATION DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET IMPACT DE LA NOUVELLE

ORGANISATION TERRITORIALE

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 8
Intervention : Laurent El Ghozi (ESPT)
Animation : Pôle de ressources

INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : deux expériences relatées, la première concernant une démarche de dépistage des cancers en direction des personnes
vulnérables par le CODES95, la seconde présentant une démarche croisée entre PRE et ASV à Éragny-sur-Oise.

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC en augmentation : statistiques et données sur l’accès aux soins, la santé des populations
défavorisées, la démographie médicale dans les territoires en ZUS…
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1.  CYCLE DE QUALIFICATION

PRÉCARITÉ(S) ET SOUFFRANCE PSYCHOSOCIALE. COMPRENDRE, SE MOBILISER, COOPÉRER

De plus en plus de professionnels des champs social, éducatif, de l’insertion et sanitaire, manifestent une
inquiétude et un intérêt grandissants pour les problématiques de santé associées aux souffrances
psychosociales, face auxquelles ils se sentent démunis. Le Pôle de ressources a organisé un cycle de
qualification à leur attention. Animé par Jean-Pierre Martin, psychiatre et ancien responsable du Pôle Précarité
Psychiatrie à Paris, le cycle a apporté des clés de connaissance et de compréhension des notions (souffrances
psychosociales, psychiques, santé mentale,
précarité…), a éclairé les questions posées par
l’augmentation constatée des situations de
souffrances psychosociales aux institutions et
acteurs du social et du soin (repérage, écoute de
la parole comme acte de portée collective, temps
contre urgence…), et permis de travailler les
conditions du développement de dynamiques
locales de prise en charge de ces souffrances
(pratiques, dispositifs et ressources existants,
partenariat et travail en réseau…).

Commentaire

Pertinent dans le choix de la thématique,
suscitant une mobilisation importante, le cycle
de qualification n’a pas complètement produit les
résultats escomptés par le Pôle de ressources. Au-
delà des apports de contenus intéressants, la
dynamique de groupe et l’effet d’entraînement recherchés ont souffert d’une difficulté de l’intervenant à se
placer dans une double posture : expert et animateur. 
De ces deux journées d’échanges, a émergé le souhait de poursuivre la réflexion sur le thème, auquel le Pôle
de ressources a répondu en proposant des visites de lieux agissant en matière de souffrances psychosociales
ou développant des approches originales (Cf. action suivante). 

1er et 2 mars (Villiers-le-Bel) n 24 participants (coordinatrices ASV, travailleurs sociaux, professionnels de l’insertion et
de l’animation, déléguée du préfet…) n Intervention : Jean-Pierre Martin (psychiatre) n Animation : Pôle de ressources

2.  VISITE SUR SITE 
SOUFFRANCES PSYCHOSOCIALES, PLUS-VALUE D'UNE APPROCHE INSCRITE DANS LA PROXIMITÉ

Quelles approches et modes d’intervention opérationnels promouvoir sur le plan local en matière de
souffrances psychosociales ? À partir de cette question et dans le prolongement du cycle de qualification
proposé début 2011, le Pôle de ressources a organisé une première visite sur site à la Maison des pratiques
de bien-être et de santé du quartier du Marcreux, à Aubervilliers.

Quels sont les contenus de la souffrance psychique ? Dans les aléas de
notre société marqués par l’homme économique et la remise en cause
néolibérale des institutions publiques de solidarité, nait la souffrance sociale
ou la déliquescence du lien social, des filiations, des appartenances. Le
sentiment de disqualification entraîne des souffrances vécues individuellement.
Le terme trouve son origine avec le changement de paradigme introduit par
le RMI. Il a, en effet, fait apparaître successivement dans le langage public
les termes d’exclusion sociale, de précarité, de souffrance psychique…
autant de tentatives d’en rester à la souffrance individuelle d’un réel
persécutoire, pour rendre compte de l’échec à s’insérer et masquer son
origine sociale globale. 

(Extrait de l’intervention de Jean-Pierre Martin)
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Lieu privilégié d’intervention sur l’état de santé des habitants du quartier, sur leur bien-être et sur les facteurs
environnementaux en lien avec la santé, cet espace permet d’appréhender les questions de souffrances
psychosociales vécues par les habitants - jeunes en particulier - et de partager les pratiques et réflexions entre
professionnels locaux. L’approche de santé communautaire promue et, plus globalement, le volet « Santé
mentale » animé dans le cadre de l’ASV local, ont été présentés et discutés avec, au cœur des échanges, la
question du partenariat entre acteurs sociaux et du soin.

Commentaire

Le principe de la visite sur site est généralement apprécié par les acteurs, qui ont l’occasion de découvrir et
échanger in situ sur des pratiques, expériences et outils développés dans des territoires autres que les leurs.
Cette séance a été éclairante de par l’engagement ancien de la Ville sur la thématique de la santé mentale
et, donc, de la capacité des intervenantes à en tirer des enseignements (leviers, intérêts, limites, marges de
progression). Elle a engendré, par la suite, des prises de contact entre professionnels val d’oisiens présents,
et avec la Maison des pratiques de santé et de bien-être, afin d’approfondir des réflexions en vue de la mise
en place d’instances locales de travail en matière de santé mentale. Cette dynamique se poursuivra en 2012,
avec la visite de quelques autres structures clés en matière de souffrances psychosociales. 

16 novembre (Aubervilliers) n 13 participants (coordinatrice ASV, responsables de CCAS, agents de développement local,
professionnels du soin…) n Interventions : Marianne Mailloux (Maison des pratiques de bien-être et de santé) et Pilar
Arcella-Giraux (coordinatrice de l’Atelier Santé Ville / Volet santé mentale) n Animation : Pôle de ressources

3.  PETIT DÉJEUNER DU PÔLE

VULNÉRABILITÉS ET SOUFFRANCES PSYCHOSOCIALES : QUELLE(S) LECTURE(S) DANS LES TERRITOIRES EN

POLITIQUE DE LA VILLE ?

Les Petits déjeuners du Pôle sont l’occasion de convier des chercheurs ou chargés d’études à venir présenter
leurs travaux récents ou à apporter leur analyse sur un thème donné, en lien avec une problématique
transversale du développement social urbain. Ces rencontres sont conçues comme autant de possibilités,
pour les participants, de nourrir leur réflexion, de ré-interroger leurs pratiques et le sens de leur action, de
prendre un peu de distance par rapport à leurs engagements au quotidien.

Prenant appui sur son expérience professionnelle de psychiatre et psychanalyste exerçant depuis de
nombreuses années dans des institutions de soins situées en banlieues parisiennes, Louis Sciara s’est intéressé
aux singularités cliniques repérables dans les territoires de précarité sociale : mise à mal de la fonction
paternelle, spécificités des demandes de soin,
rapport à l’autre, fonctions du corps et du
langage, rapport au passé, nature des
symptômes… En articulant le fait clinique
individuel et le fait social collectif, il a posé
l’existence d’une clinique des banlieues, qu’il
envisage comme la pointe avancée de la
clinique contemporaine.

Michel Joubert, sociologue (Université Paris 8,
chercheur au CESAMES), a analysé les
nouvelles lectures de la précarisation et des
vulnérabilités, considérées du point de vue de
leurs effets sur les actions de proximité et les
intervenants de « première ligne » : faible
reconnaissance de leurs actions, souffrance
ressentie par les professionnels les plus
directement concernés, induisant parfois des
brouillages, voire des circulations dans les
vulnérabilités. Il a mis en exergue plusieurs

Soumis à des injonctions contradictoires qui les déstabilisent,
intervenant dans des conditions de travail actuelles très fragiles, peu
reconnus par leurs institutions, les acteurs de première ligne se trouvent
en situation de souffrance. Eux aussi deviennent vulnérables, quasiment en
miroir aux souffrances des personnes qu’ils accompagnent. […] La
proximité et la circulation des vulnérabilités entre publics et professionnels
entraînent parfois des déplacements dans les logiques d’action, en termes
d’alliances, de cause commune, de co-construction. (Michel Joubert)

Qu’observons-nous donc de si particulier dans les lieux de ségrégation ?
Le plus marquant est le peu de poids que les jeunes et jeunes adultes
accordent à leur parole. Peut-être est-ce en grande partie dû à leur âge,
mais dans l’ensemble, il y a une méfiance fondamentale à l’égard de l’autre.
Ceci traduit une vraie difficulté à authentifier, à engager leur parole, qui
dilue toujours la question de leur responsabilité personnelle. (Louis Sciara)
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enjeux en termes de professionnalité et d’inter-sectorialité, de positionnement relationnel et de proximité
dans les relations engagées avec les publics, et de recherche de leviers et dynamiques de mobilisation
collectives.

Commentaire

Ce Petit déjeuner du Pôle fut riche par son appréhension de la problématique via deux regards, deux portes
d’entrées différentes, qui ont aidé à s’en saisir dans des dimensions tant clinique que sociologique,
individuelle que collective, dans ses effets pour les populations comme pour les professionnels. Autre
remarque, les échanges se sont davantage noués dans une expression de points de vues des participants,
confrontés aux analyses des chercheurs, que de questions posées. 

16 décembre (Vauréal) n 56 participants (coordinatrice ASV, responsables et équipes de CCAS et de services sociaux
départementaux, associations des champs éducatifs, sociaux, de santé, équipes Politique de la ville…) n Interventions :
Louis Sciara (psychiatre et psychanalyste), Michel Joubert (sociologue, Université Paris 8) n Animation : Pôle de ressources

4.  SAMEDI DES ÉLU(E)S

SANTÉ : IMPLICATION DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET IMPACT DE LA NOUVELLE ORGANISATION TERRITORIALE

Les Samedis des élus visent à proposer des temps spécifiques d’apports et d’échanges entre élus de
collectivités, autour de thèmes directement en lien avec leurs préoccupations. Une des séances a été
consacrée en 2011 au rôle des collectivités locales dans la production de politiques locales de santé et à
l’impact de la nouvelle organisation territoriale.

À partir de l’intervention de Laurent El Ghozi, président de l’association Élus Santé Publique & Territoires,
les échanges ont notamment porté sur les leviers et dispositifs à mobiliser pour impulser une dynamique et
promouvoir une politique favorisant l’accès
aux droits, aux soins, à la prévention, et à la
santé égale pour tous (ASV, CLS,
Observatoires locaux…). L’incidence de la loi
HPST pour les collectivités et élus locaux, en
termes de gouvernance partagée, et les
conditions d’une collaboration efficace avec
l’Agence régionale de santé et les autres
interlocuteurs compétents en la matière
(services de l’État, Conseil général,
professionnels de santé, associations,
habitants...) ont également été au coeur des
débats.

Commentaire

Sur un thème pour lequel les Villes sont de plus en plus interpellées, ce Samedi des élu(e)s a joué pleinement
son rôle en apportant aux participants un ensemble d’informations (enjeux, approches, outils) susceptibles
de contribuer au positionnement et à la décision d’un élu.

7 mai (Bessancourt) n 8 participants (maires-adjoints et conseillers municipaux de six collectivités val d’oisiennes) n
Intervention : Laurent El Ghozi (ESPT) n Animation : Pôle de ressources

Agir au niveau local est indispensable au regard de l’incapacité du
« système » à réduire les inégalités sociales de santé, d’une demande
croissante de la population envers les élus (offre de soins, accès aux
soins, à la prévention), d’une inefficacité des grandes campagnes
nationales de prévention sans relais local, de l’impact de la santé sur
les autres secteurs, d’un contexte socio-politique dégradé, avec un
impact sanitaire négatif et des conséquences sur le lien social. Le local
est par ailleurs le lieu d’articulation de toutes les politiques thématiques
en lien avec les déterminants de la santé. 

(Extrait Intervention de Laurent El Ghozi)



5.  INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

> Intervention dans le cadre d’un séminaire de l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et
Addictologie (ANPAA 95) - 28 juin
Le Pôle de ressources a contribué à un séminaire de l’équipe salariée de l’ANPAA, à travers une
présentation de la Politique de la ville, du volet santé du contrat urbain de cohésion sociale, et
l’animation d’un échange sur les articulations possibles entre l’ANPAA et les acteurs val d’oisiens,
porteurs de démarches globales de santé. 

> Intervention dans le cadre d’une conférence territoriale de l’Agence régionale de santé (ARS) - 6 octobre
Le Pôle de ressources a été sollicité par l’ARS pour intervenir à l’occasion de l’une de ses conférences
territoriales départementales. Dans un contexte d’élaboration des contrats locaux de santé, le Pôle de
ressources est intervenu pour décrire les Contrats urbains de cohésion sociale, leur volet santé et leur
articulation avec les contrats locaux de santé. 

> Intervention dans le cadre d’une formation sur l’observation locale en matière de santé (CODES95) -
25 novembre. Le Pôle de ressources est intervenu lors d’une formation proposée par le CODES95 afin
de partager sa lecture de l’enjeu de l’observation locale en matière de santé, des objectifs qu’elle peut
viser, mais aussi des limites que de telles démarches peuvent porter. Les ressources du Pôle de ressources
(site internet, Service Info-Doc…) ont également été valorisées.
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OPTIONS D’INTERVENTION

Le contexte de crise économique qui dure, marquée par
le reflux de l’emploi salarié et une aggravation de la
précarité, rend plus difficile encore l’accès à l’emploi
pour les catégories les plus fragilisées (jeunes de faible
niveau de qualification, demandeurs d’emploi de longue
durée, publics subissant des discriminations liées à
l’origine ou au lieu de résidence…), vivant notamment
dans les quartiers en Politique de la ville. Il pourrait
même conduire à un retrait d’une partie de ces
populations du marché du travail. Il risque également de
poser, de manière encore plus aigue, la question de la
durabilité des solutions proposées et donc du maintien
dans l’emploi.

Cette situation souligne le caractère prioritaire de
l’engagement des acteurs locaux et la recherche de
nouveaux leviers, permettant d’agir tant sur les
dimensions d’insertion que d’emploi et de
développement économique. Afin de contribuer à cette
mobilisation, le Pôle de ressources a animé en 2011 deux
démarches, l’une auprès des chefs de projet CUCS,
l’autre auprès des professionnels en charge de la mise en
œuvre des clauses d’insertion dans le cadre des PRU.

EMPLOI

ACTIONS

Groupe de travail

POUR UNE EXTENSION DU RECOURS AUX CLAUSES

D’INSERTION

Nombre de séances : 2
Nombre de participants en moyenne : 14
Intervention : Patrick Loquet (consultant)
Animation : Pôle de ressources

Groupe de travail

EMPLOI-INSERTION-DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 
QUEL POSITIONNEMENT DU CHEF DE PROJET ? 
Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 5
Animation : Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une expérience sur le rôle de coordination et d’animation territoriales au service des actifs et des entreprises de la
Maison de l’emploi du Haut Val d’Oise, des brèves concernant une analyse des contrats aidés dans les ZUS, une étude sur les parcours
de formation et d’insertion des jeunes issus de l’immigration, une circulaire sur les missions des missions locales…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC de données pour réaliser une étude sur le chômage dans le Val d'Oise, des recherches
d’intervenants pour animer des rencontres sur les travailleurs précaires, sur l'impact de la crise économique dans les quartiers
sensibles… 
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1.  GROUPE DE TRAVAIL

POUR UNE EXTENSION DU RECOURS AUX CLAUSES D’INSERTION

Depuis 2007, le Pôle de ressources anime un espace de travail à l’attention des professionnels en charge des
clauses d’insertion dans le cadre des projets de rénovation urbaine. Au fur et à mesure des années, l’expérience
de leur mise en œuvre a permis de stabiliser les modes d’intervention, de développer des outils, démarches et
enseignements solides. Le groupe de travail a accompagné ces avancées, en proposant un espace d’échanges
et de réflexion, principalement fondé sur les ressources portées par le groupe.

Début 2011, il a paru utile de proposer une
journée, comme un point étape, sur
l’évaluation des clauses d’insertion. Animée
par Patrick Loquet, consultant, elle a posé
quelques jalons stratégiques et
méthodologiques au regard de la gestion et de
l’évaluation des clauses dans les PRU et, plus
globalement, des enjeux liés à leur
développement dans les territoires. À son
issue, le groupe a évoqué l'idée de poursuivre
la démarche engagée, et d’envisager les
conditions de l’extension des clauses
d’insertion à l’ensemble des marchés publics
locaux.

Le Pôle de ressources a ainsi initié, fin 2011
(et jusqu’à mi-2012), une démarche
d’accompagnement de cinq journées de
travail, animées par le même consultant, avec
une quinzaine de sites val d’oisiens intéressés.
Ces séances, dont la première s’est tenue en
décembre, veulent être un point d’appui pour
conforter la méthodologie de mise en œuvre
des clauses d’insertion, mobiliser et engager
l’ensemble des acteurs clés pouvant favoriser
leur extension, travailler la nécessaire
diversification des secteurs d'activités (pour ne
plus se limiter au bâtiment et aux travaux publics et prendre en compte les activités de services), développer
la pratique des achats d'insertion, afin de mieux cibler les personnes les plus éloignées de l'emploi, s'intéresser
aux délégations de service public et aux partenariats publics/privés. 

Commentaire

2011 a donné un nouvel élan à la dynamique de groupe. D’abord, l’expertise externe (de Patrick Loquet) a
enrichi la réflexion des professionnels du Val d’Oise et apporté une plus-value qualitative certaine sur les
plans stratégique et méthodologique. Ensuite, en posant le cadre de la réflexion au-delà des seuls projets de
rénovation urbaine, c’est une autre vision de la commande publique qui a émergé et mobilisé le groupe.
Une telle approche nécessitant un portage politique fort, mais aussi un engagement des services techniques
et des services des marchés, la démarche d’accompagnement et de qualification engagée cherchera à
associer, en 2012, différents acteurs des collectivités locales impliquées. La capacité des participants à créer
cet effet d’entrainement sera une condition importante de réussite de cette initiative.

Journée de travail sur l’évaluation des clauses : 22 mars (Cergy) n 12 participants (chargés de mission « clauses d’insertion »
en collectivité locale, réseau d’insertion Voie 95, bailleurs sociaux, État, chefs de projet CUCS…) n Partenariat : DIRECCTE
du Val d’Oise n Intervention : Patrick Loquet (consultant) n Animation : Pôle de ressources

Première séance d’accompagnement sur la mise en œuvre et l’extension des clauses d’insertion : 6 décembre (Cergy) n
15 participants (chargés de mission « clauses d’insertion » en collectivité locale, communauté d’agglomération, Maison
de l’emploi, représentants de structures d’insertion, d’un bailleur social, de l’État, chef de projet CUCS… ) n Intervention :
Patrick Loquet (consultant) n Animation : Pôle de ressources

Le 13 décembre 2010, l'Observatoire Economique de l'Achat Public
(OEAP) a publié, dans le cadre de son et́ude sur le recensement des marcheś
publics en 2009, le bilan des marcheś publics de plus de 90.000 € avec
clauses sociales : 1,9 %, soit 1419 marcheś publics sur un total 72.823.
[…] Or la clause d'insertion est entreé dans le code des marcheś publics le
7 mars 2001 ! Quel aurait été le résultat si l'ANRU ne l'avait pas rendu
obligatoire dans les marchés liés aux opérations de rénovation urbaine ?
Depuis 2006, le code des marcheś prećise que les acheteurs publics doivent
prendre en compte les objectifs du développement durable c'est-a-̀dire
concilier le dev́eloppement économique, la protection et la mise en valeur
de l'environnement et le progrès social. 
[…] Bref, on sait comment faire, on connait̂ les procédures et les conditions
de la réussite, on obtient des résultats, on a identifié les marges de progrès,
on a des territoires (villes, départements ou régions) qui ont de bonnes
références et que l'on peut valoriser, on a des entreprises qui aujourd'hui
reconnaissent les mérites du dispositif… et on stagne. Pourquoi ?

(Extrait d’un article de Patrick Loquet : 
Les clauses sociales dans les marchés publics : la cruauté des chiffres !)
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2.  GROUPE DE TRAVAIL

EMPLOI-INSERTION-DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : QUEL POSITIONNEMENT DU CHEF DE PROJET ?

Cf présentation de l’action page 12.

6 décembre (Fosses) n 5 participants (chefs de projet CUCS, chargée de mission insertion emploi d’une agglomération)
n Animation : Pôle de ressources
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OPTIONS D’INTERVENTION

Dans l’appréhension de ce thème
particulièrement sensible, l’intervention d’un
centre de ressources de la Politique de la ville
doit pouvoir tenir compte de plusieurs
paramètres, eu égard notamment à la
délimitation très variable que les acteurs
établissent des champs auxquels le terme
générique de prévention de la délinquance
renvoie le plus souvent (prévention, sécurité,
citoyenneté…), ou aux difficultés parfois
rencontrées de mobilisation et de mises au
travail partagé de ces différents champs sur ce
thème. 

Le parti pris du Pôle de ressources est de
proposer, depuis 2010, plusieurs modes d’entrée
pour essayer de toucher différents publics, et
appréhender les divers questionnements que la
prévention de la délinquance pose aux
territoires.

PRÉVENTION 
DE LA
DÉLINQUANCE  

ACTION

Ateliers

GUP ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE : 
TERRAINS COMMUNS ET APPROCHES CROISÉES

Nombre de séances : 2
Nombre de participants en moyenne : 27
Intervention : Alice Collet (CSTB)
Animation : Alice Collet, Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une expérience sur l’expérimentation, par la Ville de Gonesse, d’un service municipal dédié à la prévention
spécialisée.

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC concernant des contacts de coordinateurs CLSPD dans le département, un repérage
du panorama des acteurs agissant en matière de prévention dans un territoire…
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1.  ATELIERS
GUP ET PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE : TERRAINS COMMUNS ET APPROCHES CROISÉES

Les approches en matière de gestion urbaine de proximité (GUP) et de prévention de la délinquance
recoupent des prérogatives, des perspectives et des enjeux communs et complémentaires : prévenir la
dégradation des biens publics et privés, assurer la tranquillité publique, conforter la qualité des relations
sociales… Pourtant, dans les actes, l’articulation s’avère complexe à mettre en œuvre, freinée par des cultures
professionnelles, champs et logiques d’intervention pouvant apparaître éloignés, et une réelle difficulté à
aborder ces questions de manière globale et transversale.

Sur quels objets, échelles et modalités les dynamiques partenariales que portent les démarches et dispositifs
de gestion et de prévention peuvent-elles se rencontrer ? Comment, sur le plan local et de manière
opérationnelle, améliorer leur articulation ? À quelles conditions, en termes d’évolution des pratiques et
modes d’organisation ? Comment, in fine,
promouvoir une approche globale et intégrée des
problématiques de la gestion urbaine, de la
prévention et de la sécurité en s’appuyant sur les
principes d’action partagés par les dispositifs
spécifiques à ces différents champs ? Ces
questions ont été au cœur des deux ateliers
proposés en 2011.

Le premier atelier - cadrage et identification des
enjeux - était consacré à une mise à plat des
visées des démarches de GUP et de prévention
de la délinquance, à l’appréhension du sens et
des enjeux de leur croisement, et au repérage des
pratiques de coopération existantes dans le Val
d’Oise. L’atelier a débouché sur des pistes de
travail et d’approfondissement autour de trois
entrées thématiques : la relation aux habitants,
l’implication et l’attention aux agents de
proximité et la prévention situationnelle.

Le deuxième atelier – mise en situation et traductions opérationnelles - s’est inscrit dans une perspective plus
empirique et opérationnelle, pour envisager, dans la pratique, le croisement des positions, regards et actions
des acteurs de la GUP et de la prévention de la délinquance, et imaginer les outils et méthodologies facilitant
cette articulation. Les participants ont travaillé à partir des trois thèmes repérés lors du premier atelier.

Commentaire

Les ateliers ont permis de rassembler le panel d’acteurs recherché, avec une légère surreprésentation de
professionnels investis dans le champ de la gestion urbaine. L’enjeu principal était de dépasser le registre
des intentions et des enjeux pour amener les acteurs à interroger leurs pratiques, et envisager, de manière
pragmatique, des modes de coopération et leurs déclinaisons empiriques. Les ateliers ont ainsi révélé la
complémentarité stratégique des acteurs de ces deux champs, chacun pouvant bénéficier du positionnement
spécifique de l’autre : les acteurs de la prévention peuvent faire jouer les liens plus étroits qu’ils entretiennent
avec le politique quand les acteurs de la GUP font valoir les relations de proximité construites avec les
habitants. La démarche se poursuivra en 2012, avec un troisième atelier articulé autour de la présentation
de l’expérience de la Ville de Rennes, permettant d’aborder la question du croisement au niveau des
organisations et des dispositifs.

23 septembre (Jouy-le-Moutier) et 22 novembre (Soisy-sous-Montmorency) n 27 participants en moyenne (chargés de
mission GUP, coordonnateurs CL(I)SPD, médiateurs urbains, éducateurs spécialisés, chefs de projet Politique de la ville,
agents de développement local, élus) n Intervention : Alice Collet (CSTB) n Animation : Alice Collet, Pôle de ressources

Les intérêts et besoins de l’implication des habitants dans la 
« coproduction » des démarches sont manifestes tant sur le champ de la
gestion urbaine que sur celui de la prévention de la délinquance. Pour ce
faire, le format de réunion publique n’est pas forcément le plus adapté, au
contraire de la formule du « diagnostic en marchant », moins formel et plus
en prise avec le terrain. 
Les conditions de réussite d’une approche commune des acteurs de la gestion
urbaine et de la prévention vis-à-vis des habitants sont multiples : assurer la
continuité de la mobilisation des habitants et des espaces de délibération,
faire émerger les discours et points de vue sans omettre les voix minoritaires,
garantir un retour aux habitants des phases de mobilisation (par
l’intermédiaire notamment de comptes rendus). 

(Extrait du compte rendu du second atelier)
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OPTIONS D’INTERVENTION

Créé en 2000, le dispositif Adultes-relais vise à
améliorer, à travers des missions de médiation
sociale et culturelle notamment, les relations
entre les habitants et les services publics, ainsi
que les rapports sociaux développés dans les
espaces publics et collectifs. Au regard des
enjeux de plus en plus prégnants de
professionnalisation des acteurs de la médiation,
mais aussi de l’importance que revêt la
médiation dans la (re)création de liens entre
habitants et entre habitants et institutions, le Pôle
de ressources propose depuis plusieurs années
des démarches d’accompagnement collectif
sous forme d’activités de qualification et de mise
en lien des professionnels adultes-relais. La
reconnaissance du positionnement du Pôle de
ressources sur ce champ l’a par ailleurs amené
à être sollicité dans le cadre de plusieurs
interventions.

Une cinquantaine de professionnels adultes-relais sont
en poste dans le Val d’Oise, de façon très majoritaire
dans le secteur associatif.

MÉDIATION
SOCIALE ET
ACCÈS AU(X)
DROIT(S)

ACTIONS

Groupe de travail

ÉCHANGES DE PRATIQUES DES MÉDIATEURS ADULTES-RELAIS

Nombre de séances : 2
Nombre de participants en moyenne : 10 
Intervention : Association du Côté des femmes, Pôle de ressources 
Animation : Pôle de ressources

Rencontre Observations et territoires

LA POPULATION IMMIGRÉE DANS LE VAL D’OISE :
CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES ET APPROCHES THÉMATIQUES

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 30
Intervention : Christian Laubressac (ASDO-Études)
Animation : Pôle de ressources

INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : deux expériences, l’une sur des permanences juridiques d’accès aux droits proposées par les Restos du coeur au sein
même de leurs espaces d’aide alimentaire, l’autre sur les actions de deux associations de soutien aux femmes et de lutte contre les
violences sexistes (Du côté des femmes, Voix de femmes).

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC concernant des recherches d’intervenants sur l’égalité hommes-femmes, le cadre du dispositif
adultes-relais…
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1.  GROUPE DE TRAVAIL

ÉCHANGES DE PRATIQUES DES MÉDIATEURS ADULTES-RELAIS

Deux séances du groupe d’échanges de pratiques des médiateurs adultes-relais - espace de partage et de
réflexion collective « entre pairs » sur la fonction de médiation -, se sont tenues en 2011. La première a
permis de faire le point, après deux années et demi de fonctionnement, sur l’évolution des contenus de travail
du groupe, au regard des objectifs initiaux : présentations croisées des champs d’action, renforcement des
modes d’intervention (cadre déontologique, conduite d’entretien de médiation), mise en réseau. À cette
occasion, plusieurs problématiques ont été identifiées comme prégnantes dans leur exercice quotidien : les
violences conjugales, les discriminations, l’accès au logement, pour lesquelles les médiateurs se sentent
démunis en termes de compréhension des mécanismes producteurs ou d’identification de professionnels et
structures ressources dans le département.

La deuxième séance a donc été consacrée à l’une de ces entrées, les violences conjugales. La responsable
du Centre accueil femmes de l'association Du côté des femmes a apporté des éclairages sur ce type de
violence, l'attitude des victimes, le positionnement professionnel, et les lieux ressources dans le Val d'Oise.

Commentaire

L’Acsé ayant lancé fin 2010 un appel d’offre sur l’accompagnement des médiateurs adultes-relais, ouvert à
des structures s’engageant à répondre à l’échelon régional, le Pôle de ressources a décidé, début 2011,
d’attendre que cet accompagnement se concrétise pour, si nécessaire, se positionner de manière
complémentaire. Mais faute de traduction visible, la dynamique du groupe d’échanges, à l’œuvre depuis
près de trois ans, a été poursuivie par le Pôle de
ressources.  

Les personnes qui sollicitent les médiateurs sont
confrontées à des situations toujours plus dures,
plus lourdes, avec des difficultés qui se cumulent
et se complexifient : logement, emploi, santé,
éducation, titres de séjour… Certes, ce constat
montre plus que jamais l'utilité de la médiation
sociale dans les territoires, mais en même temps,
il « touche directement » certains médiateurs, en
première ligne face à ces souffrances. Peu d'entre
eux sont formés à gérer ces situations
humainement difficiles, à garder la juste
distance, à ne pas être « atteints ». Des espaces
tiers, comme le groupe d'échanges de pratiques
des médiateurs adultes-relais, apparaissent alors
utiles pour prendre du recul par rapport à un
exercice quotidien. Ils seront donc poursuivis en
2012, d’une part pour préserver ce cadre
d’échanges, d’autre part pour développer des
relations avec des acteurs clés dans le
département (thématiques : logement, lutte
contre les discriminations, ou territoriaux :
délégués du préfet) et mieux saisir leurs
compétences.

20 septembre, 1er octobre (Sarcelles) n 10 participants en moyenne (médiatrices adultes-relais) n Intervention : Association
Du côté des femmes, Pôle de ressources n Animation : Pôle de ressources

La fonction tremplin du dispositif Adulte relais semble effective pour
partie des médiateurs, qui quittent leur poste, notamment suite à des
cursus de formation ou de VAE (assistante sociale, coordinatrice de
service, technicien de médiation services...). Mais ces parcours se
concrétisent fréquemment hors de la structure d’origine, entraînant, pour
cette dernière, une perte de compétences et des bénéfices de l’expérience
accumulée par le médiateur. L'issue du contrat pèse par contre fortement
sur d'autres médiateurs adultes-relais, ou structures, du fait de
l’attachement profond entre médiateurs et association, qu’ils ont parfois
contribué à créer. Par ailleurs, des velléités de formation se trouvent
freinées, soit par une méconnaissance des sources de financement
possibles, soit par obstacle organisationnel (particulièrement dans les
petites structures). De plus, les professionnels qui souhaitent rester dans
le domaine de la médiation suite à leur contrat, éprouvent des difficultés
à repérer des structures et organismes qui puissent recruter des
médiateurs dans un cadre pérenne.

(Extrait du compte rendu d’une séance du groupe d’échanges)
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2.  RENCONTRE OBSERVATIONS ET TERRITOIRES

LA POPULATION IMMIGRÉE DANS LE VAL D’OISE : CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES ET APPROCHES

THÉMATIQUES

Les Rencontres Observations et territoires visent à présenter des études et enquêtes statistiques
départementales et régionales susceptibles de renforcer la connaissance territoriale des acteurs du Val d’Oise.

De quels pays proviennent les populations immigrées résidant dans le Val d’Oise ? Quelles sont leurs
caractéristiques en termes d’âge, de genre, de formation…? Quelles sont leurs situations sur le plan de l’accès
à l’emploi, du logement, de l’apprentissage linguistique…? Autant de questions auxquelles Christian
Laubressac, directeur d’ASDO-Études, a apporté des éléments de réponse, à la faveur d’un diagnostic
récemment réalisé, issu du traitement de plusieurs sources de données statistiques. Les données sur la
population immigrée dans le Val d’Oise ont été présentées aux échelles départementale et infra-
départementale (principales communes du département, ZUS), et mises en perspective au regard de la
situation des populations immigrées en Île-de-France. 

24 novembre n 30 participants (travailleurs sociaux, équipes de la Politique de la ville, délégués du préfet, acteurs
socioculturels…) n Intervention : ASDO-Études n Animation : Pôle de ressources n Présentation de l’étude téléchargeable
sur le site du Pôle

3. INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

> Intervention dans le cadre de la formation préparatoire au certificat Technicien Médiation Service (AFPA
de Saint-Ouen-l’Aumône) le 6 juillet, auprès d’un groupe d’une dizaine de stagiaires préparant leur
certificat, afin de leur présenter la Politique de la ville - histoire, principes, dispositifs - et son lien avec
la médiation sociale.

> Appui à une personne préparant une Validation des Acquis de l’Expérience : sans se substituer aux
organismes et personnes habilitées à le faire, le Pôle de ressources a apporté un soutien
méthodologique à une professionnelle val d’oisienne, engagée dans une démarche de VAE Technicien
Médiation Service.

> Participation et contribution à l’élaboration du PRIPI et PDI – Intégration des populations immigrées.
Au-delà de sa participation aux différentes réunions de pilotage des niveaux régional et départemental
des programmes et plan d’intégration des populations immigrées, le Pôle de ressources s’est
particulièrement investi dans deux groupes de travail du PDI du Val d’Oise, portant sur les thèmes du
logement, et accès aux droits-santé-vieillissement (élaboration de fiches actions).    
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OPTIONS D’INTERVENTION

La prévention et la lutte contre les
discriminations supposent, pour
produire des effets d’échelle, une
mise en œuvre simultanée
d’actions de mobilisation en
direction de tous les publics
(intervenants sociaux, collectivités
locales, acteurs économiques,
habitants…), de sorte que la
conjonction de ces actions et leurs
résultats, puisse produire un
changement effectif des pratiques.

Fort de son expérience dans ce
domaine, et compte tenu de
l’acuité du problème, le Pôle de
ressources a maintenu la
prévention et la lutte contre les
discriminations comme l’un des
axes majeurs de son intervention.
Cet engagement s’est traduit, en
2011, par la poursuite d’actions
pluriannuelles, ainsi que de
nouvelles actions en direction de
publics et/ou de territoires
différents. 

PRÉVENTION ET
LUTTE CONTRE LES
DISCRIMINATIONS

ACTIONS

Coordination et animation territoriales

APPUI AU PLAN INTERCOMMUNAL DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LES

DISCRIMINATIONS (EST VAL D’OISE)
Une permanence juridique intercommunale

La consolidation et le développement de l’information, l’orientation et
l’accompagnement juridiques en matière de discriminations

L’accompagnement des collectivités dans leur démarche interne de prévention et de
lutte contre les discriminations

L’engagement de stratégies d’action collective en matière de lutte contre les
discriminations à l’emploi et à l’embauche

L’appui aux structures de proximité dans la construction de démarches de
mobilisation et d’action collectives de lutte contre les discriminations

Samedis des élu(e)s

LA COLLECTIVITÉ LOCALE, UN CADRE PERTINENT POUR LUTTER CONTRE LES

DISCRIMINATIONS

Nombre de séances : 2
Nombre de participants en moyenne : 6
Intervention : Olivier Noël (sociologue, ISCRA) 
Animation : Pôle de ressources

Journée

10 ANS DE LUTTES CONTRE LES DISCRIMINATIONS

12 décembre
Nombre de participants : 47 
Interventions multiples : (cf page 38)
Animation : Pôle de ressources, Fédération des centres sociaux et socioculturels du
Val d’Oise, ISCRA 

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une expérience concernant une démarche de lutte contre les discriminations, engagée par un collectif d’acteurs
de structures de proximité de l’est du département.

Une PUBLICATION, actualisant des fiches pour aider à l'animation de temps de sensibilisation à la lutte contre les discriminations.
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1.  COORDINATION ET ANIMATION TERRITORIALES

APPUI AU PLAN INTERCOMMUNAL DE PRÉVENTION ET DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS (EST VAL D’OISE)

Depuis 2009, le Pôle de ressources assure le pilotage, la coordination et l’animation du Plan intercommunal
de prévention et de lutte contre les discriminations, porté par les Villes d’Arnouville, Garges-lès-Gonesse,
Gonesse, Sarcelles, Villiers-le-Bel, et la Communauté d’agglomération Val de France. Cette démarche, associant
institutions, collectivités territoriales et associations, repose sur l’amélioration de l’information, de l’orientation
et de l’accompagnement juridiques des habitants en matière de lutte contre les discriminations, ainsi que le
renforcement de la qualification et de la coopération des professionnels sur cette thématique. Le programme
d’action 2011 du Plan intercommunal s’est inscrit dans la continuité de la démarche entreprise : vision globale
des discriminations, croisement des approches et champs d’intervention, définition et conduite partagées des
actions, activation simultanée de plusieurs leviers à destination de divers publics.

> La consolidation et le développement de l’information, l’orientation et l’accompagnement juridiques en
matière de discriminations
La permanence intercommunale d’information et d’orientation en matière de lutte contre les discriminations,
ouverte à l’ensemble des habitants de l’est du Val d’Oise, est animée par une juriste du CIDFF 95, 4 mercredis
par mois à la Maison de la Justice et du Droit de Garges-lès-Gonesse. En 2011, l’activité de la permanence
a été très dense, malgré une légère baisse de fréquentation par rapport à l’année dernière (de 200 à 173
personnes reçues). Sur l’ensemble des situations exposées, qui renvoient majoritairement au droit du travail,
19 situations ont été qualifiées de situations de discrimination.

4 mercredis par mois n 173 personnes reçues (19 situations de discrimination avérées) n Intervention : CIDFF 95

> Réseau juridique local
Le réseau juridique local, rassemblant les responsables ou animateurs des permanences juridiques
compétentes en matière de lutte contre les discriminations (ainsi que le Pôle anti-discrimination du TGI de
Pontoise), a poursuivi ses rencontres régulières, visant à articuler les activités des permanences juridiques,
assurer une veille sur les tendances discriminatoires observées localement, et ouvrir un espace de partage
d’expériences et d’échanges. En début d’année 2011, ses travaux ont été capitalisés sous la forme d’une note
de bilan, composée d’éléments quantitatifs et qualitatifs sur l’activité des permanences, d’observations et
d’analyses sur les phénomènes discriminatoires et les logiques d’orientation des victimes, ainsi que de points
de vigilance et de recommandations en matière d’information, d’orientation et d’accompagnement juridiques.

4 réunions : 11 janvier (Garges-lès-Gonesse), 3 mai (Villiers-le-Bel), 23 juin et 19 décembre (Sarcelles) n 3 participants en
moyenne : juriste du CIDFF 95, juriste de la Mission locale Val d’Oise Est, correspondant local auprès du Défenseur des
Droits n Animation : Pôle de ressources

> Matinée d’information
Une matinée d’information sur les ressources juridiques locales a été organisée à l’initiative du réseau
juridique local à destination des professionnels de terrain de l’est du Val d’Oise. Cette rencontre a donné
lieu à la diffusion d’une vidéo issue d’un évènement public autour de la lutte contre les discriminations, tenu
sur le territoire en juin 2011 (cf. ci-après), suivie d’un temps de réactions et de débat, et à l’intervention des
responsables des permanences (rôles, missions et modalités de fonctionnement des points d’accès au droit).  

15 septembre (Gonesse) n 18 participants (responsables de structures de proximité, écrivains publics, animateurs jeunesse,
adultes-relais…) n Interventions : responsables des permanences n Animation : Pôle de ressources

> L’accompagnement des collectivités dans leur démarche interne de prévention et de lutte contre les discriminations
Dans la continuité de la relation créée depuis fin 2008, un groupe de travail, composé des responsables et
équipes des services ressources humaines des six collectivités territoriales signataires du Plan, s’est réuni
autour d’un objectif d’échange de pratiques en lien avec la prévention et la lutte contre les discriminations. 
Les séances ont permis de travailler tant la dimension des enjeux (éléments d’une approche générale de lutte
contre les discriminations, positionnement des directions de ressources humaines) que des pratiques
(évaluation des outils et/ou process de ressources humaines).

3 séances : 27 janvier (Gonesse), 19 septembre (Sarcelles), 5 décembre (Villiers-le-Bel) n 7 participants en moyenne
(directions et équipes) n Intervention : Armelle Robin (AJL Conseil) n Animation : Pôle de ressources n Partenariat : CNFPT 
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> L’engagement de stratégies d’action collective en matière de lutte contre les discriminations à l’emploi et
à l’embauche
Lancé par le groupe de travail initié en 2010 sur la question de la lutte contre les discriminations à l’emploi
et à l’embauche, le projet de création d’un trophée, visant à primer des entreprises (PME) du territoire justifiant
de pratiques antidiscriminatoires, est entré dans sa phase opérationnelle : construction d’un argumentaire,
élaboration d’un questionnaire, ciblage des entreprises, diffusion du questionnaire. L’ensemble de ces étapes
ne se sont pas accomplies sans difficultés, et ont nécessité du temps. Au regard de la frilosité des entreprises
à se positionner sur la thématique de la lutte contre les discriminations, le groupe est conscient du caractère
expérimental et fragile d’un projet toujours en cours.  

3 séances : 10 janvier, 4 avril, 20 juin (Sarcelles) n 6 participants en moyenne (Mission locale Val d’Oise Est, Villes de
Garges-lès-Gonesse et de Villiers-le-Bel, CA Val-de-France, IUT de Sarcelles, Hôpital privé Nord parisien, Maison de
l’Emploi Est Val d’Oise, DIRECCTE 95, Association AFE) n Interventions : Armelle Robin (AJL Conseil) et Pôle de ressources
n Animation : Pôle de ressources

> L’appui aux structures de proximité dans la construction de démarches de mobilisation et d’action
collectives de lutte contre les discriminations
Le groupe de travail, réunissant diverses structures de proximité des territoires du Plan (centres sociaux,
maisons de quartier, associations…) a engagé le projet « Une action de lutte contre les discriminations raciales
et pour l’égalité réelle », élaboré en 2010, et reposant sur trois objectifs fondamentaux : la banalisation de la
thématique, une stratégie de développement extensif pour renforcer l’engagement des partenaires locaux, et
la mise en œuvre de projets collectifs associant acteurs et habitants du territoire. Cet engagement collectif
s’est concrétisé par la création et la diffusion d’outils, et l’organisation d’activités de sensibilisation des acteurs
locaux. Le temps fort de la démarche a été, en 2011, la tenue d’un premier évènement public et itinérant, à
l’échelle intercommunale, rassemblant professionnels, élus et habitants autour de la problématique
discriminatoire. 

6 séances : 25 janvier, 31 mars, 17 juin, 13 septembre, 17 octobre, 24 novembre (Garges-lès-Gonesse et Sarcelles) n

7 participants en moyenne (service social départemental, coordination Jeunesse de la Ville d’Arnouville, centres sociaux,
associations de quartier) n Animation : Pôle de ressources

Rencontres de mobilisation et de restitution : 3 mars (Sarcelles) et 6 décembre (Garges-lès-Gonesse) n respectivement 21
et 28 participants (animateurs, médiateurs, responsables de structures de proximité, intervenants sociaux, délégués du
préfet) n Animation : Pôle de ressources

Commentaire

La dynamique continue de travail générée par le Plan intercommunal produit ses effets, avec une intégration
aboutie de la thématique antidiscriminatoire dans les réflexions des professionnels engagés dans les différents
axes d’intervention du dispositif. La démarche se place, aujourd’hui, davantage sur le terrain de l’action, et
de la mise en œuvre concrète et collective de projets - création d’un trophée visant les entreprises du territoire,
organisation d’un évènement public fédérateur autour de la lutte contre les discriminations, production
d’outils... 

L’engagement soutenu des acteurs est toutefois pondéré par la problématique, posée dès le lancement du
dispositif, du portage administratif et financier du Plan. Le Pôle de ressources, qui en a assuré jusqu’à
maintenant la responsabilité, sera amené à s’en retirer au cours de l’année 2012, n’ayant pas vocation, dans
la durée, à assumer une mission de ce type. La recherche d’une solution de remplacement, actuellement en
cours, représentera un enjeu majeur en 2012 pour conforter la pérennisation du Plan intercommunal. 
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2.  SAMEDIS DES ÉLU(E)S

LA COLLECTIVITÉ LOCALE, UN CADRE PERTINENT POUR LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS

La lutte contre les discriminations répond à un enjeu de cohésion sociale et d’égalité de traitement dans les
champs de l’emploi, le logement, le développement économique, l’éducation, les loisirs ou la santé. Véritable
violence pour ses victimes, les discriminations se développent fréquemment sur fond d’inégalité sociale et
territoriale. Question de société, elle exige d’être abordée par l’action publique à ses différents niveaux.
L’action des collectivités locales, inscrite dans la proximité, apparaît, dans ce cadre, pertinente pour
développer des politiques intégrées de lutte contre les discriminations, transversales aux champs qui touchent
la vie quotidienne de leurs habitants.

Pour susciter des échanges sur cette problématique avec les élus locaux, et renforcer leur connaissance, le
Pôle de ressources a proposé deux Samedis des élu(e)s, avec une première séquence consacrée à l’approche
historique de la notion d’égalité, la compréhension des phénomènes discriminatoires et des politiques mises
en œuvre, et une seconde vouée à approfondir les leviers et modalités opérationnelles d’une dynamique
locale de lutte contre les discriminations, en interne à la collectivité ou dans un projet territorial, visible tant
auprès des habitants que des acteurs locaux.

Commentaire

Outre le faible nombre d’élus présents qui semble confirmer l’infléchissement, constaté ces dernières années,
de la mobilisation des acteurs publics dans le champ de la lutte contre les discriminations, le principe de
deux séances complémentaires n’a pas pu véritablement fonctionner dans la mesure où le groupe d’élus a
fortement évolué dans sa composition d’une séance à l’autre. Ces deux séances ont néanmoins permis, au-
delà des apports de contenus, de remplir une fonction importante d’échanges entre élus de collectivités
(adjoints et conseillers municipaux), les opportunités de rencontre étant considérées comme finalement assez
limitées par ces derniers. 

2 séances : 29 janvier (Cergy-Pontoise) et 24 septembre (Garges-lès-Gonesse) n 6 participants pour chaque rencontre n
Intervention : Olivier Noël (sociologue, ISCRA) n Animation : Pôle de ressources

3.  JOURNÉE DÉPARTEMENTALE

10 ANS DE LUTTES CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Le vote de la loi cadre sur la lutte contre les discriminations du 16 novembre 2001 s’est concrétisé par la
mise en œuvre de politiques publiques dédiées, la mobilisation et l’appropriation progressive de la thématique
par des acteurs publics et privés, et son exposition croissante dans l’espace public. Pourtant, un constat de
désenchantement face aux bénéfices réels des actions engagées semble, aujourd’hui, relativement partagé,
tandis qu’au niveau national, des signes inquiétants de désinvestissement et/ou de glissement de la thématique
au bénéfice des notions de diversité ou d’égalité des chances fragilisent les synergies opérationnelles encore
balbutiantes.

10 ans après, des intentions philosophiques aux applications de terrain, comment se sont transposés les
politiques, engagements et volontés en matière de lutte contre les discriminations ? Quels moyens, acteurs
et outils ont été développés ? Quels bilans et retours sur expériences peuvent être dressés à l’échelle nationale
et du territoire val d’oisien ? Pour quelles perspectives ? C’est pour réfléchir à ces problématiques, que le
Pôle de ressources, la Fédération des centres sociaux et socioculturels du Val d’Oise et l’Institut Social et
Coopératif de Recherche Appliquée (ISCRA) ont souhaité proposer une journée de bilan et de mise en
perspective des luttes contre les discriminations menées depuis 2001, articulée autour d’interventions de
chercheurs, de présentations d’expériences locales et d’échanges sur les enjeux actuels.
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Commentaire

La tenue de cette journée a recueilli une large satisfaction de la part des participants. Elle a en effet permis
de renforcer la connaissance des acteurs sur « l’histoire », les réussites et les limites de la lutte contre les
discriminations, et d’affirmer la nécessité de poursuivre cet effort commun à l’heure d’une forme
d’essoufflement de la thématique. La séquence
consacrée aux échanges autour des
expériences locales, rendant compte du panel
large d’interventions et de champs
d’application des acteurs val d’oisiens, a été
particulièrement appréciée. Positionnée en fin
de matinée, cette partie de la journée aurait
même mérité un temps plus long pour
approfondir les discussions.

12 décembre (Eragny-sur-Oise) n 47 participants
(Conseil régional, État, responsables et animateurs de
centres sociaux, associations…) n Interventions :
Gwénaële Calvès (Université de Cergy-Pontoise), Olivier Noël (ISCRA), Sylvie Bouvier (DRJSCS), Jean-Luc Rageul (Défenseur
des Droits), Esther Attelann (Centre social CAF Lochères, Sarcelles), Jean-Christophe Ulmer (Région Île-de-France), Olivier
Canzillon (CILDA, Le Blanc Mesnil), Sylvie Brodziak (Associations Mille et une femmes / Planète Sésame Métisse), Corinne
Léchevin (Communauté d’agglomération Val de France), Nour-Eddine Laouer (Fédération des centres sociaux et
socioculturels du Val d’Oise) n Animation : Pôle de ressources, Fédération des centres sociaux et socioculturels du Val
d’Oise, ISCRA

Il nous faut imaginer des voies pour travailler autour de cette question
et accomplir des actions. La dimension des cultures urbaines, par un travail
coordonné avec les acteurs investis dans ce domaine, serait un terrain à
investir davantage, parce que les valeurs qu’elles véhiculent entretiennent
une réelle proximité avec les enjeux de lutte contre les discriminations. 

(Extrait du questionnaire d’évaluation d’un participant)
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OPTIONS D’INTERVENTION

Le Pôle de ressources a fait le choix de réunir, sous un même chapitre, les deux
axes d’intervention concernant le soutien aux associations et le thème de la
participation des habitants, pour mieux signifier, ainsi, les enjeux communs
concernant l’acteur associatif et l’acteur habitant en matière de démocratie
participative locale, et la place que le Pôle de ressources entend accorder à cette
question. Car, avec probablement encore plus d’acuité au regard du contexte
socio-économique actuel, l’implication des habitants et des associations à la
définition et la mise en œuvre de l’action publique locale apparaît constituer,
aujourd’hui, l’une des clefs possibles de renouvellement et d’évolution de cette
action dans les territoires inscrits en Politique de la ville, pour notamment adapter
les projets et interventions publiques, innover et expérimenter, renforcer le vivre
ensemble et la recherche de cohésion sociale. 

Cet enjeu de participation n’est bien sûr pas nouveau, et constitue depuis toujours
l’un des socles identitaires de la Politique de la ville, en en faisant à la fois une
modalité d’intervention et un des effets attendus des processus de transformation
sociale des quartiers. Or, les démarches finalement engagées, quand elles existent,
sont souvent limitées à un niveau symbolique de participation. L’intention de bien
faire est souvent là, mais l’expérimentation est difficile et se confronte à un certain
nombre de difficultés, dont il serait réducteur d’en rejeter l’entière responsabilité
sur les acteurs locaux. Pour conforter, malgré les difficultés, la participation des
habitants comme un incontournable de la Politique de la ville, et plus largement
du développement social urbain, le Pôle de ressources a poursuivi en 2011 un
travail spécifique et continu sur ce thème, afin d’appuyer les démarches existantes
et susciter, sans cesse, de nouvelles expérimentations.

Parallèlement ou de façon imbriquée selon les propositions, le Pôle de ressources
a mené des actions spécifiques de soutien des acteurs associatifs impliqués dans
la Politique de la ville et le développement social urbain, pour contribuer au
renforcement des connaissances liées à la compréhension des politiques
publiques, à l’environnement dans lequel les associations évoluent et au rôle
qu’elles sont amenées à jouer en matière de développement social des territoires. 

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE :
ASSOCIATIONS, PLACE DES
HABITANTS ET NOUVELLES 
FORMES DE MOBILISATION

ACTION

Expérimentation 

LES MODES DE COOPÉRATION LOCALE ENTRE

ASSOCIATIONS ET INSTITUTIONS

Une séance d’information collective
Nombre de participants : 30 
Animation : Dac Communication, Pôle de ressources

Nombre de séances des groupes de travail : 5
Nombre de participants : 14 
Animation : Dac Communication, Pôle de ressources

Ateliers

DÉLIBÉRATION, PARTICIPATION, MOBILISATION DES

HABITANTS : OÙ EN EST-ON AVEC LE POUVOIR ? 
Nombre de séances : 2
Nombre de participants : 36
Interventions : Martine Finale et Guy Laurent Silvestre
(Université du Citoyen, La Seyne sur Mer) • Geneviève
Lacroix (CPAS de Charleroi) et Patrick Bodart (Periferia,
Bruxelles) 
Animation : Pôle de ressources

Étude

PERCEPTION DES QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE

LA VILLE PAR LES HABITANTS - CONTRIBUTION À

L’ÉLABORATION D’UN RAPPORT NATIONAL

Nombre de séances : 9
Nombre de participants : 40 habitants 
Animation et Partenariat : Fédération des centres sociaux
et socioculturels du Val d’Oise et Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une brève sur des ateliers de concertation avec la population dans le Val d’Oise, sur l’installation du Haut conseil à la
vie associative, l’annonce d’une rencontre nationale des professionnels de la démocratie participative…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC en termes d’expériences et supports de paroles d'habitants dans les quartiers ANRU,
d’identification d’intervenants en matière de participation des habitants et de démocratie participative…

En termes de PUBLICATION : une synthèse d’un Petit déjeuner du Pôle « Démocratie participative, impératif délibératif et empowerment ».

Sur le SITE INTERNET du Pôle de ressources : une nouvelle rubrique dédiée aux « Associations et Politique de la ville ».



41

1.  EXPÉRIMENTATION 

MODES DE COOPÉRATION LOCALE ENTRE ASSOCIATIONS ET INSTITUTIONS

Depuis 2007, le Pôle de ressources anime un groupe de travail inter-associatif, réunissant plusieurs associations
val d’oisiennes, sur la place et le rôle des associations en matière de développement social territorial. La
démarche a notamment donné lieu à l’organisation d’une Journée d’échanges départementale en juin 2009,
puis à la réalisation, en 2010, d’une publication. Fin 2010, le groupe de travail inter-associatif s’est engagé
dans une nouvelle étape : une expérimentation locale portant sur l’un des enjeux centraux repérés tout au
long de la démarche - l’amélioration des relations et modes de coopération entre associations et institutions
intervenant dans un même territoire -, au bénéfice de ce territoire et de ses habitants. La phase opérationnelle
de l’expérimentation s’est réalisée en grande partie en 2011 sur le territoire de Garges-lès-Gonesse.

Plusieurs objectifs concrets ont été posés : dresser un diagnostic sur les formes du dialogue et coopération
en croisant les constats et les analyses des associations et des institutions ; tracer des perspectives en vue
d’améliorer ces coopérations et mesurer comment elles peuvent être mises en œuvre ; témoigner des acquis
de l’expérimentation à l’échelle départementale.

L’étape d’explicitation du cadre de l’expérimentation, auprès d’institutions (rencontres individuelles), et
d’associations (rencontre collective auprès d’une trentaine d’associations) a permis à chaque acteur de se
positionner et de manifester ou non son intérêt pour la démarche. Côté institutions, se sont engagés la Ville,
la Communauté d’agglomération, le Conseil général, la Caisse d’Allocations Familiales, l’État (via une
déléguée du préfet)*. Une dizaine d’associations s’est par ailleurs mobilisée, provenant de divers champs
(culture, insertion, prévention spécialisée, amicale de locataires, éducation…), tailles et configurations (avec
ou sans salarié, avec des échelles d’intervention allant du quartier à des échelles dépassant la Ville…) :
Association plurielle formation, AFI Pro, APEG, Berges, la Voix de la Muette, OPEJ, Mixages, Collectif Fusion,
Charles Peguy À l’Écoute.

Les associations et les institutions se sont ensuite, à plusieurs reprises, réunies séparément pour travailler les
raisons d’être et d’agir des acteurs, la nature et la qualification des relations entre associations et institutions,
les registres et modes de coopération possibles à l’échelle d’un territoire, les pistes de progression
opérationnelles. Une synthèse des matériaux recueillis a été produite et va servir de support, durant le premier
trimestre 2012, à une rencontre collective avec, pour trame, les contributions de chaque groupe : quelles
sont les raisons d’agir ensemble, les différences qui enrichissent, les divergences qui séparent ? Quelles sont
les zones de convergence et comment les mettre en action ? 

*Le bailleur Immobilière 3F et le Conseil régional ont également donné un accord de principe mais n’ont finalement pas participé aux séances.

Commentaire

Cette première phase de l’expérimentation, en groupes distincts, a permis de dégager quelques constats
communs sur, notamment, une forme de dégradation des relations entre associations et institutions, souvent
réduite à une approche presque exclusivement technique et financière des dossiers de subvention, une
circulation de l’information institutionnelle comme associative insuffisante, ou encore un manque d’espaces
de concertation sur les enjeux et problématiques propres au territoire. Des marges de manœuvre ont été
identifiées, mais la situation actuelle aurait plutôt tendance à figer les cadres et les postures. Dans ce contexte,
la rencontre de mutualisation (prévue au premier trimestre 2012) et les mois qui suivront seront des marqueurs
d’évaluation de l’impact de la démarche (en termes de concrétisation ou non de nouveaux modes de
coopération ou de renforcement de coopération existantes).

Une séance d’information collective n 13 septembre n 30 participants (présidents et responsables associatifs) n Animation :
Dac Communication, Pôle de ressources

3 séances de travail du groupe « associations » (5 octobre, 19 octobre, 9 novembre) n 2 séances de travail du groupe
« institutions » (21 novembre et 8 décembre) n 14 participants (6 professionnels issus d’institutions, 8 présidents ou
responsables associatifs) n Animation : Dac Communication, Pôle de ressources
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2.  ATELIERS
DÉLIBÉRATION, PARTICIPATION, MOBILISATION DES HABITANTS : OÙ EN EST-ON AVEC LE POUVOIR ?

Aujourd’hui, techniciens et élus reconnaissent, à des degrés variables, la nécessité et les plus-values de
l’implication des habitants, des citadins plus largement, aux processus de développement social urbain, et
des méthodologies et outils se sont diffusés pour expérimenter des projets partagés. Tandis que les modalités
de la consultation et de la concertation apparaissent ainsi relativement intégrées, des questionnements
demeurent, pourtant, quant à l’horizon majeur de l’idée de participation : la redistribution du pouvoir et des
responsabilités. Pour reposer, à l’aune de ces questionnements, la place et la participation des habitants dans
la Politique de la ville et interroger les processus de démocratisation urbaine, le Pôle de ressources a proposé
un cycle d’ateliers organisés à partir de présentations et de partages d’expériences repérées comme
particulièrement significatives, recouvrant différents domaines d’action, en France et en Europe. À travers ce
croisement d’expériences, la démarche entend isoler les facteurs pouvant contribuer à un renouvellement
du partage du pouvoir et à un renforcement de la capacité d’agir des habitants au niveau local, pour les
confronter ensuite aux pratiques et expériences val d’oisiennes et, in fine, imaginer un champ des possibles,
afin « d’aller plus loin » dans les processus de démocratie participative.

> Premier atelier avec la participation de l’Université du citoyen
Reposant sur le postulat que chaque habitant représente une ressource utile dans la réflexion et la concrétisation
de l’action publique, l’Université du Citoyen poursuit l’ambition de créer les conditions de la participation, par
l’appropriation de l’espace public et la construction d’une parole collective, avec l’enjeu de transformer les
pratiques existantes des habitants, des professionnels et des décideurs institutionnels et politiques. Par l’entremise
des expériences accumulées par cette association, l’atelier a permis d’envisager les conditions et enjeux des
apprentissages citoyens, les ressorts pour proposer un espace public efficient, ainsi que les modalités pour
considérer les paroles et l’expertise des habitants.

> Second atelier autour des budgets participatifs avec les contributions de Periferia (Bruxelles) et du CPAS de
Charleroi (Belgique) 
Le CPAS de Charleroi (équivalent belge d’un Centre Communal d’Action Sociale) expérimente, depuis 2009, un
budget participatif, associant les responsables administratifs de la structure, les professionnels de l’action sociale
et des collectifs citoyens et associations travaillant avec des personnes en situation de précarité. Accompagnée
par l’association Periferia, cette démarche répond à
de nombreux enjeux, de la reconnaissance de la
dimension collective de l’action sociale à la
redéfinition du rôle des citoyens et associations dans
les décisions d’une structure publique. Ce temps de
réflexion et d’échange fut l’occasion d’interroger les
capacités du dispositif phare de la démocratie
participative - le budget participatif - pour repenser
les modalités de gouvernance d’une structure
d’action sociale et, plus globalement, d’une
institution publique ou d’une Ville.

Commentaire

Ce cycle d’ateliers entamé en 2011 s’inscrit,
frontalement, sur une réflexion autour du pouvoir,
sujet complexe et souvent sous-estimé lorsque la participation des habitants n’est abordée que sous l’angle
techniciste. Le parti pris a été, alors, de se centrer sur les pratiques d’acteurs pour tenter de repenser, au regard
des enseignements tirés, le rapport au pouvoir et les modalités de la décision publique locale. Les deux
expériences travaillées ont apporté des contenus assez inégaux, et témoignent de la difficulté à identifier, en
matière de participation des habitants, des pratiques suffisamment significatives et « partageables ». 
Ce cycle d’ateliers se poursuivra en 2012, avec notamment une séance prévue autour d’expériences berlinoises.

28 juin (Éragny-sur-Oise) et 30 novembre (Villiers-le-Bel) n 18 participants en moyenne (directions et équipes de services
démocratie locale de Villes, responsable de MJC, agents de développement local, élus, délégué du préfet) n Interventions :
Martine Finale et Guy Laurent Silvestre (Université du Citoyen, La Seyne sur Mer) pour le premier atelier, Geneviève
Lacroix (CPAS de Charleroi) et Patrick Bodart (Periferia, Bruxelles) pour le second atelier n Animation : Pôle de ressources

Lors de l’assemblée de lancement, qui se déroule en début d’année, le
règlement intérieur fixant les modalités de fonctionnement du budget
participatif est rediscuté et réimprimé. Comment peut-on améliorer le
fonctionnement ? Est-ce que l’ensemble des parties engagées dans la démarche
se retrouvent dans l’outil ? Ceci représente, à mon sens, un exercice
démocratique fondamental puisqu’il oblige à argumenter les critères
d’éligibilité des projets et d’octroi des fonds. Par le biais d’une démarche
comme celle du CPAS de Charleroi, il n’est donc pas simplement question
de se battre pour obtenir des financements, mais surtout de réfléchir
collectivement à une répartition juste d’une enveloppe budgétaire.

(extrait de l’intervention de Patrick Bodart)
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3.  ÉTUDE
PERCEPTION DES QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE PAR LES HABITANTS - CONTRIBUTION À

L’ÉLABORATION D’UN RAPPORT NATIONAL

Dans le cadre d’un partenariat engagé entre la Fédération nationale des centres sociaux et socioculturels et
l’association des directeurs des centres de ressources de la Politique de la ville, Question de ville, un projet
d’édition d’un rapport sur « l’état des quartiers », réalisé à partir du recueil de la parole et de l’expertise des
habitants, a été engagé en 2011. Ses objectifs : éclairer les acteurs des quartiers et les décideurs des politiques
publiques, mettre en lumière la perception des quartiers par leurs habitants et pointer certaines évolutions et/ou
nouveaux phénomènes.
Dans la traduction locale de l’élaboration de ce rapport de portée nationale, le Pôle de ressources et la
Fédération départementale des centres sociaux et socioculturels du Val d’Oise ont mené, en lien avec trois
centres sociaux val d’oisiens, une démarche de concertation avec des groupes d’habitants. À Argenteuil, Persan
et Pontoise, une dizaine d’habitants, sur chaque site, se sont réunis à trois reprises, pour partager et recueillir
perceptions et représentations de la vie dans leur quartier. Ces échanges ont embrassé un spectre élargi de
thématiques, telles que le logement, la rénovation urbaine, la vie sociale, les équipements publics, le rapport
aux institutions…
Au final, des synthèses ont été produites pour chaque site, et ont été communiquées à la Fédération nationale
des centres sociaux et socioculturels. Elles fourniront, avec d’autres, le matériau pour élaborer le rapport national
sur « l’état des quartiers » qui sera finalisé au printemps 2012. 

Commentaire

Cette démarche expérimentale s’inscrivait dans un
travail en prise directe avec les habitants de quartiers
inscrits en Politique de la ville, exercice plutôt
inhabituel pour le Pôle de ressources dont
l’intervention s’effectue généralement auprès des
professionnels. Le premier bénéfice de cette initiative
était donc de se confronter au « terrain », à ses
réalités, à ses complexités. Les temps d’échanges
avec les habitants ont conforté certaines tendances
pressenties (la perte de lien social notamment), mais
ont également révélé des positions plus inattendues
(comme une bienveillance partagée à l’égard de la
Jeunesse ou un intérêt secondaire pour les questions
de sécurité). Malgré certaines limites tenant,
notamment, à la méthodologie employée, les
échanges et prises de positions ont été riches, et laissent entrevoir un rapport final susceptible d’apporter un
point de vue singulier sur les quartiers d’habitat social.

9 séances organisées dans les centres sociaux Maison Pour Tous (Argenteuil), Agora (Persan) et Les Louvrais (Pontoise) n
40 habitants impliqués n Animation et partenariat : Fédération des centres sociaux et socioculturels du Val d’Oise et Pôle
de ressources

Les habitants du groupe ont le sentiment de ne pas être assez écoutés
dans leurs réclamations, ou quand ils le sont, c’est au prix de beaucoup de
temps et de mobilisations. De façon générale, les initiatives et propositions
formulées par les habitants semblent trop souvent dévalorisées. Le groupe
exprime ainsi une forte demande de considération et de respect qui doit
passer par davantage de concertations, de prises en compte des avis et
expertises portés par les habitants qui s’estiment les mieux placés pour penser
le devenir de leur quartier aux côtés des institutions. Cet enjeu de la
participation et d’une meilleure considération des habitants apparaît, pour
le groupe, comme central dans la perspective d’une amélioration de la vie
du quartier. « Il ne manquerait pas grand-chose ». 

(Extrait des travaux d’un des groupes d’habitants)
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OPTIONS D’INTERVENTION

Bien souvent, les jeunes sont perçus comme
une source d’inquiétude plutôt que comme une
ressource. La tentation est alors grande pour les
acteurs publics de les catégoriser afin de mieux
cerner leurs difficultés et leurs besoins. Si cette
approche a permis, avec plus ou moins
d’efficacité, la mise en place de politiques
publiques sectorielles et territoriales en
direction de la Jeunesse, elle conduit également
à enfermer de nombreux jeunes dans des
catégories stigmatisantes bâties sur la figure
médiatique du jeune « à problème ».

Au regard des enjeux et des difficultés
rencontrées par les jeunes dans les territoires
en Politique de la ville, le Pôle de ressources a
poursuivi un travail spécifique pour, en lien
avec les acteurs concernés, réinterroger les
grilles d’analyses des problématiques Jeunesse,
ainsi que les modes d’intervention qui visent à
y répondre.

JEUNESSE

ACTION

Groupe de travail

QUELLES CONDITIONS POUR ÉLABORER ET FAIRE VIVRE UNE POLITIQUE JEUNESSE

COMMUNALE ? 
Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 10 
Intervention : Frédéric Tréca (consultant)
Animation : Pôle de ressources

Groupes de travail

RENOUVELER LES DYNAMIQUES ENTRE JEUNESSES, STRUCTURES ET TERRITOIRES

Nombre de séances : 6 (3 séances par groupe) 
Nombre de participants : 10 en moyenne
Animation et Partenariat : Fédération départementale des centres sociaux et
socioculturels du Val d’Oise, FDMJC95 et Pôle de ressources

Samedi des élu(e)s

QUELLES POLITIQUES POUR LA JEUNESSE EN FRANCE AUJOURD’HUI ? 
Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 8
Intervention : Véronique Bordes (maître de conférence, Université Toulouse 2)
Animation : Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : des brèves sur la création d’une maison du parrainage, une initiative pour soutenir l’insertion de jeunes en milieu
rural…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC à propos du service civique, des expériences de villes sur la conduite de diagnostics Jeunesse…

Une PUBLICATION, synthèse d’une journée d'échanges proposée avec les Fédérations des MJC et des centres sociaux et socioculturels du
Val d’Oise « Quelle(s) place(s) pour les jeunes dans nos structures ? ».
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1.  GROUPE DE TRAVAIL

QUELLES CONDITIONS POUR ÉLABORER ET FAIRE VIVRE UNE POLITIQUE JEUNESSE COMMUNALE ?

Jusqu’où une collectivité doit-elle s’engager en matière de Jeunesse ? Que doit-elle faire en propre, de
l’intervention de « terrain » au pilotage d’une politique et d’un projet communal ? Quelles conséquences
sur l’organisation des services, sur les compétences à mobiliser ? Bien que les réponses soient conditionnées
par les contextes locaux (politiques, historiques, organisationnels…), le Pôle de ressources a initié en 2011
un groupe de travail ciblant principalement les directions générales des collectivités en charge de la
Jeunesse, afin d’aborder et approfondir collectivement les enjeux et les différentes méthodes d’intervention
envisageables.

Accompagné par Frédéric Tréca (consultant), le groupe travaille sur les conditions d’élaboration et de mise
en œuvre d’une politique Jeunesse communale. Croisant une approche stratégique et opérationnelle, les
six séances (de novembre 2011 à juin 2012) aborderont les questions liées notamment à la connaissance
des jeunes - que connaître des jeunes pour
agir ? -, les politiques municipales concernant
de façon directe ou indirecte la Jeunesse, le
pilotage, ou encore les métiers concernés,
intégrés ou non au sein de l’action municipale.
La première séance a porté sur des éléments de
cadrage historique, sur la perception de la
question par les directions en charge de la
Jeunesse, ainsi que sur la nature des enjeux
actuels posés localement en matière de
Jeunesse.

Commentaire

Un premier pari a été atteint pour cette
démarche qui débute : la mobilisation des
directeurs généraux adjoints en charge de la
Jeunesse, qui représentent la majorité des
membres du groupe. Ce niveau est
particulièrement intéressant car il est celui qui
peut porter et animer une vision stratégique et
transversale de la Jeunesse, en lien avec les
élus. D’ailleurs, des passerelles avec les élus
- mobilisés en 2011 sur cette thématique dans
le cadre d’un Samedi des élu(e)s - seront
recherchées en 2012, afin de construire et porter une culture et une ambition partagées de politique
communale sur la Jeunesse.

30 novembre (Montigny-lès-Cormeilles) - 5 séances prévues en 2012 n 10 participants (directeurs généraux en charge
de la jeunesse, responsables ou chargés de mission jeunesse) n Intervention : Frédéric Tréca n Animation : Pôle de
ressources

[…] les collectivités recherchent une cohérence entre les services,
montent des pôles, chargent des DGA de plusieurs casquettes, censés
assurer la transversalité ou complémentarité. Construire une politique
Jeunesse par l’organigramme peut avoir néanmoins des limites, qui
nécessiteraient de privilégier davantage des approches axées sur le
projet… ; la représentation de la Jeunesse dans les collectivités se forge
souvent d’abord à partir des problèmes posés par les jeunes (sollicitation
des services techniques pour réparer des dégradations, sollicitation des
élus par les habitants plaintifs…), ce qui n’aide pas à poser des dynamiques
collectives positives interservices… ; la collectivité a beaucoup moins
d’interlocuteurs qu’avant. Le nombre d’associations se réduisant (parfois
suite à des logiques de municipalisation), elle n’a plus « en face » que les
jeunes ou les institutions. Et de fait, les débats et échanges portent moins sur
les valeurs et le sens. Les approches sont technicisées, on fait du contrat, du
projet, de la procédure… Les situations sont d’ailleurs par moment à jeu
renversé, avec un politique devenu techniciste, et le technicien recherchant
le sens perdu…

(Extraits de l’intervention introductive de Frédéric Tréca)
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2.  GROUPES DE TRAVAIL

RENOUVELER LES DYNAMIQUES ENTRE JEUNESSES, STRUCTURES ET TERRITOIRES

Au cours de l’année 2011, le Pôle de ressources a conduit, en appui et en partenariat avec les Fédérations
départementales des Maisons des jeunes et de la culture, et des centres sociaux et socioculturels du Val
d’Oise, une démarche visant à produire une réflexion collective sur les enjeux et les pratiques de
l’accompagnement Jeunesse à l’échelle locale. Deux groupes de travail ont ainsi été initiées, le premier
consacré à la question du projet de structure, l’autre à la place des structures dans les territoires, rassemblant,
au fil de trois séances, des responsables et équipes de centres sociaux, MJC et services municipaux de la
Jeunesse.

Les groupes de travail ont été lancés dans la continuité de la Journée départementale tenue en octobre 2010
sur la thématique de l’accueil des jeunes dans les structures de proximité (MJC et centres sociaux). Les trois
séances de travail, par groupe, ont ainsi permis d’approfondir les réflexions et échanges des professionnels
de l’accompagnement et de l’animation Jeunesse quant à leur rôle, l’évolution des rapports entretenus avec
les jeunes, le renouvellement du cadre d’exercice des structures, l’enjeu des alliances locales… L’intérêt de
la démarche reposait sur les différentes échelles d’analyse mobilisées : la problématique des jeunesses et de
leur « nouvelle » sociologie, la déconstruction des pratiques professionnelles, la dimension stratégique du
projet social et politique des structures, la question du partenariat et du réseau d’acteurs engagés sur le terrain
de la jeunesse. 

Commentaire

Premier intérêt de la démarche inter-réseaux :
elle a créé l’opportunité de mettre au travail,
ensemble, des directions et équipes de centres
sociaux, MJC et services Jeunesse. Elle a révélé
des questionnements et des constats  similaires,
permettant d’envisager des coopérations
territoriales renforcées.
Un temps de restitution des travaux des deux
groupes devait se tenir initialement fin 2011,
mais se concrétisera au cours du premier
trimestre 2012. 

6 séances (3 séances pour chacun des deux groupes) : 21 janvier (Ermont), 18 mars (Cergy-Pontoise), 20 mai (Persan) n
10 participants en moyenne (directeurs de centres sociaux et de MJC, responsables service Jeunesse de Villes, animateurs,
coordinateurs de structures de proximité…) n Animation et partenariat : Fédération départementale des centres sociaux
et socioculturels du Val d’Oise, FDMJC95 et Pôle de ressources

3.  SAMEDI DES ÉLU(E)S

QUELLES POLITIQUES POUR LA JEUNESSE EN FRANCE AUJOURD’HUI ?

Depuis les années 1980, la France tente de développer des politiques en direction de la Jeunesse. L’État
français a longtemps renvoyé cette prise en charge au niveau local, demandant aux municipalités
« d’encadrer » leur Jeunesse. Différentes interventions ont alors vu le jour, portées par des réflexions
différentes selon les élus et les espaces. Avec une idée sous-tendant toujours cette volonté, la nécessité d’une
certaine paix sociale. Ce Samedi des élu(e)s a ainsi été l’occasion pour Véronique Bordes, maître de
conférences à l’Université Toulouse 2 Le Mirail, de questionner la politique Jeunesse de ces dernières années.
Elle a notamment mis en lumière cette forme particulière d’appréhension de la Jeunesse par le biais de
l’insertion, de la sécurité, de la santé…, mais jamais de façon transversale, et a montré toute la difficulté

Sans forcément trouver les réponses, pour le moment, une première
série d’interrogations a concerné la place et le rôle des acteurs :�À quoi
sert-on ?�Comment doit-on intervenir auprès de notre public ? Doit-on
accompagner les jeunes dans la construction de leurs propres choix, de
leurs clés de lecture, dans l’enrichissement de leur capital humain, afin de
les aider à devenir citoyens, autonomes, émancipés ? Ou doit-on les préparer
à la société, quitte à les « tordre » pour les faire entrer dans un cadre, un
système ? 

(Extrait de la synthèse des travaux du groupe sur le projet de structure)
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à mener une politique Jeunesse locale au plus près
des besoins du terrain et des nouvelles interrogations
des acteurs. En se penchant sur les différentes
orientations développées en direction de la Jeunesse,
elle a tenté de déterminer vers quelles politiques
Jeunesse se dirigeait aujourd’hui la société : politique
vitrine ou véritable politique active ?

10 décembre (Taverny) n 8 élu(e)s participants n

Intervention : Véronique Bordes (maître de conférences,
Université Toulouse 2 Le Mirail) n Animation : Pôle de
ressources

On reproche aux jeunes aujourd’hui d’être dispersés, instables, de
changer d’idée rapidement à l’image de leur usage de la télécommande.
Pourtant, si l’on observe la façon dont ils sont pris en charge, on constate
que les politiques actuelles les poussent à cet éclatement, à ce turn-over
d’activités et à développer des stratégies qui leur permettent un usage
opportuniste des dispositifs. Aujourd’hui, les jeunes subissant la crise, doivent
s’adapter et être en capacité de se socialiser rapidement aux nouvelles
situations qu’ils rencontrent chaque jour. Les orientations politiques en
direction de la Jeunesse ont tendance à inciter les jeunes à se fragmenter en
fonction du besoin et du moment. Nous sommes donc dans une société qui
dénonce l’instabilité de sa Jeunesse, mais qui l’y maintient en développant des
politiques fragmentées. Les dispositifs développés en direction des jeunes
profitent aux plus stratégiques, à ceux qui savent trouver l’information et
utiliser les fonctionnements institutionnels. Les autres, les plus précaires,
restent hors des dispositifs. C’est peut être un des écueils de cette politique
par dispositifs.  

(Extrait de l’intervention de Véronique Bordes)
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OPTIONS D’INTERVENTION

L’intervention culturelle dans son rapport à la Politique
de la ville est complexe et multiforme, poursuivant des
démarches propres de création artistique et de
valorisation du patrimoine, constituant aussi, dans le
cadre de rapprochements avec les acteurs du
développement social urbain, un outil privilégié au
service de projets urbains, éducatifs ou sociaux. Bien que
le rôle particulier des arts et de la culture dans
l’épanouissement et l’enrichissement de chacun, dans les
processus de transformation sociale et de revalorisation
des quartiers, plus largement dans le développement
local d’un territoire, soit sans nul doute reconnu,
l’intervention culturelle dans la Politique de la ville reste
timide et souffre d’un certain nombre de difficultés.

Au regard de ces constats, le Pôle de ressources a
souhaité engager un travail spécifique sur ce thème, avec
un enjeu fort - celui de contribuer à conforter la culture
comme champ incontournable du développement social
urbain -. Cet engagement, démarré en 2008, s’est
poursuivi en 2011.

CULTURE

ACTION

Recherche-action 

« PRATIQUES CULTURELLES, PRATIQUES CITADINES » -
TEMPS DE RESTITUTION

Nombre de séances : 3
Nombre de participants : 30
Animation et partenariat : Université Cergy-Pontoise et
Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une expérience relatant la construction de démarches avec des habitants à partir d’une résidence artistique à
Gonesse, une brève à propos d’une étude sur les lieux de diffusion pluridisciplinaires de spectacle vivant en Île-de-France…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC concernant des démarches artistiques portées dans le cadre d’opérations de rénovation
urbaine…

Deux PUBLICATIONS : une synthèse d’un cycle de qualification et d’ateliers « Affirmer la place de la culture dans la Politique de la
ville », une synthèse issue d'une rencontre départementale « Projets culturels et pratiques culturelles habitantes. Conditions et enjeux
d’une réciprocité ».
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1.  RECHERCHE-ACTION

TEMPS DE RESTITUTION DE LA RECHERCHE-ACTION « PRATIQUES CULTURELLES, PRATIQUES CITADINES »

Qu’est-ce que recouvre la culture, l’art, pour les habitants des quartiers en Politique de la ville ? Quelles sont
les pratiques culturelles qu’ils développent, y compris en dehors du circuit culturel et artistique normatif ?
Quels sont les obstacles à l’investissement des programmations culturelles proposées localement ? Pour
répondre à ces questions appliquées au contexte
val d’oisien, le Pôle de ressources et l’Université
de Cergy-Pontoise (laboratoire Mobilités, Réseaux,
Territoires, Environnement) se sont associés pour
conduire une recherche-action dont le parti-pris a
été d’aborder la question culturelle à partir des
ressources, envies et positions des habitants,
envisagées à la fois comme publics et acteurs des
dynamiques existantes. Cette recherche-action,
portant sur trois sites, a été menée à son terme et
présentée aux acteurs val d’oisiens fin 2010 à
l’occasion d’une Journée départementale
d’échanges. En 2011, trois temps de restitution ont
été organisés pour les habitants et partenaires
ayant participé à la démarche sur les territoires de
Bezons, d’Ermont et de Goussainville.

Commentaire

La recherche-action ayant reposé sur l’implication
des habitants, par le biais d’entretiens individuels
et collectifs, elle ne pouvait se clore sans leur en
restituer les conclusions. Ces derniers se sont, de
manière générale, retrouvés dans les éléments qui
leur ont été soumis. 

3 séances : 27 avril (Goussainville), 9 juin (Ermont), 27 juin (Bezons) n 30 participants (habitants, techniciens et élus des
collectivités concernées) n Animation et partenariat : Université Cergy-Pontoise et Pôle de ressources 

Quand une saison culturelle se deŕoule autour d’un noyau d’un millier
de personnes, qu’est-ce que les dizaines de milliers d’autres habitants de la
ville ont à recevoir ou à dire de la culture ? L’acteur culturel se place alors
dans une posture d’écoute, de captation, mais aussi d’échange et de partage,
au cœur des lieux de vie des habitants. Une approche qui veut jouer sur les
représentations, en désacralisant la culture et ses représentants, et qui
propose aussi de prendre appui sur l’expérience et les ressources des
habitants, pour construire des projets culturels. […]
Les relations à l’art, à l’artiste, aux lieux culturels, sont alors perc ̧ues
différemment. Mais il importe de laisser toute leur valeur et leur force à
ces projets co-construits. Ils ne doivent pas devenir seulement un pret́exte
détourné pour amener les gens vers l’offre locale. Le vécu et la réalité
des gens dans les territoires peuvent nourrir la réflexion culturelle, et
l’expérience de la création et du jeu – rendre les habitants acteurs au
sens propre – être un vecteur intéressant de découverte. Néanmoins, il
ne s’agit pas d’en faire un principe systeḿatique, une condition. Les rôles
de chacun : habitant, créateur, acteur, méritent également d’être
respectés en tant que tels.

(Extrait de la publication issue de la rencontre)
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OPTIONS D’INTERVENTION

Cet axe d’intervention vise à appréhender et
mettre au travail des questionnements liés à
l’action publique en général et à ses évolutions,
au regard de la Politique de la ville et du
développement social urbain, indépendamment
des entrées thématiques particulières traitées
dans le cadre des autres axes d’intervention.

ACTION PUBLIQUE
ET DÉVELOPPEMENT
SOCIAL URBAIN

ACTION

Petit déjeuner du Pôle

GÉOGRAPHIES COMPARÉES DES QUARTIERS POPULAIRES :
INTERROGER L’ICI ET L’AILLEURS

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 14
Interventions : Frédéric Dufaux (géographe, Laboratoire
MOSAIQUES, Université Paris Ouest La Défense), Philippe
Gervais-Lambony (géographe, Laboratoire GECKO,
Université Paris Ouest la Défense)
Animation : Pôle de ressources

Rencontre Observations et territoires

PAUVRETÉ ET PRÉCARITÉ : 
UNE ANALYSE COMPARÉE DES DISPARITÉS

TERRITORIALES EN VAL D’OISE ET ÎLE-DE-FRANCE

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 43
Intervention : Serge Dobel (Observatoire départemental du
Conseil général du Val d’Oise) 
Animation : Pôle de ressources

Rencontre Observations et territoires

QUEL VISAGE POUR L’ÎLE-DE-FRANCE EN 2050 ? 
ÉVOLUTIONS DE LA RÉGION ET DÉFIS À RELEVER

Nombre de séances : 1
Nombre de participants : 25
Intervention : Yves Vandenboomgaerde (CESER IDF) 
Animation : Pôle de ressources

INFORMATION - PUBLICATIONS

Dans RÉSONANCES : une rubrique « Actu
nationale et régionale », qui présente des
analyses en matière de politiques publiques,
annonce des colloques, des études sur les
territoires…

Des demandes auprès du SERVICE INFO-DOC de
recherche de travaux et de personnes
ressources en matière de prospective
territoriale, d’informations sur les évolutions de
la Politique de la ville…

En termes de PUBLICATION : une synthèse d'un
Petit déjeuner du Pôle « La fabrique des
Politiques publiques ».
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1.  PETIT DÉJEUNER DU PÔLE 

GÉOGRAPHIES COMPARÉES DES QUARTIERS POPULAIRES : INTERROGER L’ICI ET L’AILLEURS

Les Petits déjeuners du Pôle sont l’occasion de convier des chercheurs ou chargés d’études à venir présenter
leurs travaux récents ou à apporter leur analyse sur un thème donné, en lien avec une problématique
transversale du développement social urbain. Ces rencontres sont conçues comme autant de possibilités,
pour les participants, de nourrir leur réflexion, de ré-interroger leurs pratiques et le sens de leur action, de
prendre un peu de distance par rapport à leurs engagements au quotidien.

Les territoires urbains de par le monde possèdent à la fois leur caractère propre tout en entretenant des
similarités. Les quartiers populaires des « Nords » sont généralement symbolisés par l’édification durant la
seconde moitié du XXème siècle des grands ensembles et de la généralisation du logement social, tandis
que ces territoires, dans les « Suds », sont attachés au développement de la ville informelle et de formes
urbaines renvoyant à l’habitat spontané. Qu’en est-il toutefois de l’habiter au sein de ces ensembles urbains
semblant distincts et différenciés dans leur généalogie et leur logique socio-urbaines ? Quelles passerelles
existent ou n’existent pas dans l’analyse de la citadinité, de l’urbanité ou des politiques publiques qui
caractérisent les quartiers populaires Ici et Ailleurs ?

Pour tenter d’apporter quelques éléments de réflexion et de perspectives, le géographe Frédéric Dufaux a
discuté d’une comparaison internationale des grands ensembles en pointant, notamment, certaines
convergences dans les solutions politiques apportées dans la gestion de ces territoires. Philippe Gervais-
Lambony, géographe également, a évoqué, pour sa part, le terrain des townships de Johannesburg, de leurs
habitants et des petites histoires citadines qui construisent et nourrissent ces territoires.

17 juin (Montmagny) n 14 participants (chefs de projet DSU, agents de développement local, responsables de centres
sociaux, animateurs…) n Interventions : Frédéric Dufaux (géographe, Laboratoire MOSAIQUES, Université Paris Ouest
La Défense), Philippe Gervais-Lambony (géographe, Laboratoire GECKO, Université Paris Ouest la Défense) n Animation :
Pôle de ressources

2.  RENCONTRE OBSERVATIONS ET TERRITOIRES

PAUVRETÉ ET PRÉCARITÉ : UNE ANALYSE COMPARÉE DES DISPARITÉS TERRITORIALES EN VAL D’OISE ET ÎLE-
DE-FRANCE

Les Rencontres Observations et territoires visent à présenter des études et enquêtes statistiques
départementales et régionales susceptibles de renforcer la connaissance territoriale des acteurs du Val d’Oise. 

L’Observatoire départemental dresse chaque année, sur la base d’indicateurs sélectionnés, un tableau de
bord de la pauvreté et de la précarité en Val d’Oise et en Île-de-France. Serge Dobel est venu présenter une
analyse comparée des résultats de la synthèse 2010, à partir de deux entrées : une approche temporelle
- évolutions constatées de la pauvreté au cours des dernières années -, et géographique – persistance de
disparités territoriales du Val d'Oise par rapport à l'Île-de-France, et à l’échelle infra-départementale -.

17 mars (Pontoise) n 43 participants (responsables de CCAS, de directions d’action sociale, d’associations d’insertion
sociale et professionnelle, de Mission insertion, chefs de projet CUCS, élus, équipes de prévention spécialisée…) n
Intervention : Serge Dobel (Observatoire départemental du Conseil général du Val d’Oise) n Animation : Pôle de ressources
n Présentation de l’étude téléchargeable sur le site internet du Pôle de ressources
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3.  RENCONTRE OBSERVATIONS ET TERRITOIRES

QUEL VISAGE POUR L’ÎLE-DE-FRANCE EN 2050 ? ÉVOLUTIONS DE LA RÉGION ET DÉFIS À RELEVER

Le Conseil économique, social et
environnemental régional d’Île-de-France (CESER
IDF) est l’assemblée consultative auprès du
Conseil régional d’Île-de-France, qui élabore des
avis, des rapports ou des communications sur
toute question liée au développement de la
région.
La section prospective et planification du CESER
a publié en octobre 2010 un rapport intitulé
« Démographie, économie et lien social à
l'horizon 2050. Quelles perspectives, quels
leviers pour agir ? », qui interroge le devenir des
territoires franciliens ces prochaines décennies.
Yves Vandenboomgaerde, auteur du rapport, en a
présenté les principaux enseignements, à partir de
trois grandes entrées : la dynamique de l’évolution
démographique en Île-de-France, les
caractéristiques de l’économie francilienne, et les
leviers à actionner afin de renforcer la corrélation
entre croissance économique et bien-être régional
- cadre de vie, lien social -.

29 septembre (Taverny) n 25 participants (acteurs de la
Politique de la ville et du développement social urbain)
n Intervention : Yves Vandenboomgaerde (CESER IDF)
Animation : Pôle de ressources n Présentation de l’étude
téléchargeable sur le site internet du Pôle de ressources

4.  INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS DIVERSES

> Animation de la table ronde « Comment améliorer le service rendu aux habitants : adaptation des services
ou médiation ? » dans le cadre d’une Rencontre de la ville organisée par le SGCIV sur le thème « Quels
services pour les habitants des quartiers de la Politique de la ville ? ». Cette rencontre nationale s’est tenue
le 29 septembre. 

> Participation à un groupe de travail portant sur « démarche intégrée, expériences actuelles et perspectives
pour l’avenir », dans le cadre de la Mission Europe Urbain (mission nationale d’animation des projets urbains
intégrés - PUI). Le groupe a produit un document guide sur les PUI, destiné notamment aux élus de
collectivités territoriales.  

[…] Une page se tourne, signant la fin d'une époque. La société sera très
différente de celle d'aujourd'hui et il faut qu’elle s'y prépare. La coin̈cidence
de la crise économique et écologique est l’occasion de faire émerger bon
nombre de nouvelles réponses (valeurs, modes de vie). Il y a urgence à
changer, à inventer, à aller de l’avant et vite et ce, sur tous les fronts. Il
s’agit d’agir des̀ aujourd’hui pour ev́iter de devenir « suiveur » d’innovations
qui se réaliseront ailleurs, pour empêcher que le dérapage des finances
publiques obère encore plus l’avenir et pour que les inégalités ne
s’accroissent. Réaliser très rapidement la révolution énergétique est une
priorité absolue afin de consommer toujours moins d'énergie par unité de
PIB, sous la double pression des signaux de prix du marche ́ (l’augmentation
du prix des matier̀es premier̀es ne sera pas soutenable à moyen terme) et de
l’indispensable mait̂rise des émissions des gaz à effet de serre.
D'ici 2050, l'influence de la mondialisation va s'accroit̂re. Les rol̂es vont
s'inverser et les diffeŕences importantes entre les niveaux de vie et
l'attractivité des zones développées seront telles qu'elles auront, sur la
population francilienne, un impact beaucoup plus fort dans les quarante
prochaines années.

(Extrait de la synthèse de l’étude réalisée par le site CESER)
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INFORMAT ION
DOCUMENTATION
ET RESSOURCES
TERRITORIALES

RÉSONANCES

Une lettre mensuelle d’information
de 4 pages, diffusée à 2.000
exemplaires.

Ses objectifs : présenter les actions
et publications du Pôle de
ressources, souligner des actualités
nationales, régionales et
départementales ayant trait au
développement social urbain,
valoriser et analyser des expériences
locales, proposer des ressources
documentaires (ouvrages, articles de
presse, sites…).

PUBLICATIONS

Afin de capitaliser les travaux de ses actions de
qualification, le Pôle de ressources réalise des publications,
pour contribuer à nourrir la réflexion et l’action des
professionnels de la Politique de la ville et du
développement social urbain. Dans le souci d’une
meilleure accessibilité et de l’appropriation de ces
ressources, ces publications sont proposées en
téléchargement libre sur le site Internet du Pôle de
ressources.

7 publications (synthèses de cycle de qualification et
d’ateliers, de Petits déjeuners du Pôle et de rencontres, ou
kit méthodologique) ont été produites et diffusées en 2011.

LE SERVICE INFO-DOC

140 demandes ont été formulées en 2011 dans le cadre
du service Info-Doc, de recueil et de synthèse
d’informations, de repérage d’expériences, de personnes
et lieux-ressources. 

Cette activité s’appuie notamment sur un fonds
documentaire qui rassemble des données sur la Politique
de la ville, sur le Val d’Oise et ses territoires, des
expériences, ainsi que des ouvrages plus conceptuels.

LE SITE INTERNET

Avec près de 70.000 pages consultées par 22.900
visiteurs, le site Internet du Pôle de ressources est
structuré en 3 grandes entrées : l’association (sa finalité,
sa structuration, son équipe), les actions et publications
produites par le Pôle de ressources, les territoires en
Politique de la ville. Ses principaux faits marquants en
2011, deux nouvelles rubriques : Images et Sons,
Associations et Politique de la ville.

VEILLE TERRITORIALE

En 2011, les prémices d’une démarche de consolidation de la fonction de veille territoriale du Pôle de ressources.
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1.  LE SERVICE INFO-DOC

Le Service Info-Doc du Pôle de ressources enregistre 140 demandes pour l’année 2011 (160 en 2010).
Plusieurs facteurs peuvent expliquer cet infléchissement : 

- la généralisation, pour nombre de professionnels, d’une première étape de recherche d’informations sur
internet, leur donne un accès autonome à des informations de plus en plus faciles à trouver. La demande
au Pôle de ressources de circulaires, de rapports… se raréfie,

- la conjoncture :  la stagnation, voire la réduction généralisée des budgets, peuvent se traduire par une
attitude de gestion et de reconduite de projets déjà initiés, incitant peu à l’exploration de nouvelles pistes
de travail, diminuant ainsi les sollicitations auprès du Pôle de ressources.

Qui sont les utilisateurs du Service Info-Doc ?

Les professionnels des collectivités territoriales demeurent, à l’instar des années précédentes, ceux qui
sollicitent le plus le Service Info-Doc. Les demandes sont principalement en lien avec des projets
expérimentés par d’autres communes ou des recherches d’intervenants, dans des domaines divers :
prospective territoriale, démocratie participative, lutte contre les discriminations…

Les requêtes en provenance d’associations
sont en forte diminution. Leur nature a par
ailleurs évolué. Avant 2010, elles relevaient
souvent de projets qu’elles souhaitaient
développer. En 2010, elles concernaient,
pour une part importante, les enjeux de
financement dans un contexte de
fragilisation, qui s’est d’ailleurs renforcé en
2011 dans le secteur associatif - plusieurs
études se faisant l’écho des inquiétudes des
associations face à la diminution de leurs
subventions -. 
La baisse de demandes en 2011 est peut-
être une conséquence de cette situation,
avec une lassitude du secteur associatif face
aux réductions de financements, à des
exigences de plus en plus importantes les concernant, et in fine, une difficulté pour elles, à imaginer et se
lancer dans de nouveaux projets.

En termes de territoire, une proportion relativement importante de demandes émane de professionnels en
exercice hors du Val d’Oise - près de 30 % -. Elles sont le fait de professionnels ne disposant pas de centre
de ressources de la Politique de la ville dans leur département, et d’acteurs recherchant des informations
spécifiques sur le Val d’Oise ou la Région. Le Pôle de ressources paraît alors bien identifié dans sa fonction
et la nature des ressources qu’il peut proposer.

Quelles sont les principales thématiques et natures de demandes concernées ? 

La Politique de la ville, dans son cadre global, concentre 16,2 % des demandes. Les requêtes, formulées par
tout type d’acteur, concernent les dispositifs, l’histoire, l’évolution, les acteurs de la Politique de la ville…

Parmi les autres thématiques « phares » en 2011 :

- l’éducation centralise 13,9 % des demandes exprimées : demandes autour de la parentalité, recherche
d’intervenants pour animer des temps de réflexion sur ce thème.

- l’habitat et le logement (12,7% des demandes en 2011) : expériences ayant trait au logement
intergénérationnel, intervenants pour traiter du logement des précaires et des jeunes, pour animer un café
débat sur le thème du bien-être et du bien vivre dans son logement… Comme souvent avec cette

Type de structure 2011 2010 2009

Collectivité territoriale (Ville,
Communauté d’agglomération)

43% 37% 47%

Association 19,7% 33,7% 24%

Institution (État, Conseil
général, bailleurs, Caf)

12,9% 8,2% 13%

Individuel 18,6% 17% 15%

Entreprise, cabinet conseil 5,8% 4,1% 1%
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thématique, une part de demandes revêt un caractère relativement technique avec des recherches de
fiches outils de déclaration d’incident de gestion urbaine de proximité, des exemplaires de plan de
sauvegarde…

- la justice, la prévention et la sécurité (8,1 %) : recherche d’outils, de démarches ou de contacts d’acteurs,

- l’aménagement et l’urbanisme (6,9%) : bonnes pratiques en rénovation
urbaine, expériences menées afin de favoriser la mixité sociale,

- la santé (6,9%) : le pourcentage de demandes sur ce thème a
doublé par rapport à 2010. Cette donnée illustre une corrélation
relativement fréquente entre l’émergence de nouveaux dispositifs
ou politiques publiques et la hausse des demandes. Ainsi, en
matière de santé, 2011 a été caractérisée par l’élaboration pour
plusieurs villes du département de contrats locaux de santé, avec
des demandes de leur part auprès du Pôle de ressources en termes
de statistiques et de données sur l’accès aux soins, la santé de
populations défavorisées, la démographie médicale,

- parmi les thématiques non affichées comme prioritaires dans le
cadre de la Politique de la ville, le service Info-Doc a enregistré
plusieurs demandes autour de la question du genre, au-delà des
sollicitations réccurentes en lien avec la journée internationale des
droits des femmes : identification d’intervenants pour l’animation
d’une projection débat autour des rapports entre filles et garçons dans
les quartiers, d’acteurs, d’associations œuvrant à la lutte contre les violences faites aux femmes, de
sociologues ayant traité de la question de la violence des filles.

Une part importante de demandes en lien avec le
territoire

30% des requêtes consistent à identifier des acteurs ou
structures travaillant sur une thématique précise dans le
département (intégration de populations immigrées,
prévention de la délinquance, Politique de la ville…), des
recherches d’expériences conduites dans le Val d’Oise
(problématique du post-relogement par exemple).
D’autres sollicitations territoriales ont concerné des
données statistiques portant sur les CUCS, ZUS, ZEP,
sur la santé des jeunes dans le Val d’Oise, sur le
chômage dans le Val d’Oise et l’Île-de-France…

Une démarche d’enquête qualitative du Service Info-Doc réalisée auprès de professionnels : quels enseignements ?

Le Pôle de ressources a réalisé une évaluation qualitative de son Service Info-Doc. Sur les 30 professionnels - ayant utilisé le Service
en 2010 ou 2011 - contactés par téléphone, une vingtaine a été jointe et, donc sondée. Ce « panel » ne prétend pas à une quelconque
représentativité, mais les réponses apportent quelques éclairages intéressants.

Comment entrent-ils en contact avec le Service Info-Doc du Pôle de ressources ?
Une majorité des acteurs interrogés contacte le service par le biais de son réseau professionnel, sur suggestion d’un collègue, d’un
partenaire. D’autres le font suite à une participation à une action de qualification du Pôle de ressources, qui leur a permis d’identifier
l’association comme un lieu ressources. Enfin, une petite partie des enquêtés se dirige vers le Pôle de ressources après l’avoir identifié
sur le Web. Il est intéressant de constater que, outre l’information diffusée par le Pôle de ressources (l’équipe mentionnant régulièrement
l’existence de cet outil lors de ses actions de qualification), la fonction relais, via des acteurs connaissant le Pôle de ressources, ses
mission et services, joue un rôle prépondérant.

Pourquoi les professionnels sollicitent le Service Info-Doc ? Quand ?
La réponse est développée dans la rubrique « le Service Info-Doc » du présent rapport : les principaux objets des demandes concernent
des expériences et pratiques, éléments de connaissance thématiques et territoriaux, ressources en termes d’intervenants pour animer
des temps de réflexion et de débats. 
Les professionnels expliquent qu’ils effectuent souvent des recherches sur internet de prime abord, mais que des résultats parfois
incomplets, insatisfaisants ou introuvables, les incitent à contacter le Service Info-Doc. Ceci est particulièrement le cas pour des
demandes en relation avec les territoires. La plus-value du Service face à des recherches complexes et territoriales est ainsi reconnue.
Au-delà, les professionnels sollicitent relativement spontanément le Service Info-Doc par souci de gain de temps.

Quelques éléments d’analyse sur la qualité du Service et la qualité des informations reçues
Un indicateur de satisfaction assez prégnant concerne les délais de réponse, jugés pour une large part rapides. Globalement, les
professionnels estiment les réponses relativement pertinentes et précises. Certains ont pu se les approprier directement : prise de
contact avec des porteurs d’expériences, travail avec une association locale repérée lors d’une demande, animation de débats avec des
intervenants et outils suggérés, documents exploités pour la rédaction d’une étude, identification d’acteurs et de pratiques val d’oisiens…
Quelques uns soulignent le fait d’avoir reçu des informations déjà en leur possession ou pas assez pointues par rapport à leur demande
initiale. Une attention particulière sera donc portée en 2012 à la caractérisation et la précision des demandes initiales, pour apporter
des éléments de réponse plus ciblés, dès lors qu’ils existent ou peuvent être repérés.

Réactivité, efficacité et disponibilité sont quelques uns des mots forts ressortant des échanges téléphoniques, soulignant l’intérêt de
l’outil Service Info-Doc. Des marges de progrès existent néanmoins, mais le principal enjeu - et garantie d’une fonction ressource
toujours pertinente - tient et tiendra en la capacité permanente et renforcée de l’équipe du Pôle de ressources à nourrir et actualiser
sa connaissance des acteurs, des projets, des problématiques de travail, voire à les anticiper.
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2.  LA LETTRE D’INFORMATION MENSUELLE RÉSONANCES

Chaque mois, le Pôle de ressources élabore et diffuse une lettre d’information, Résonances.
En quatre pages, la lettre se fait l’écho des actions et publications du Pôle de ressources ; de
l’actualité nationale, régionale et départementale ayant trait à la Politique de la ville et au
développement social ; d’une expérience locale ; de ressources documentaires (ouvrages,
articles de presse, sites…). Cet outil d’information est diffusé à près de 2.000 exemplaires,
répartis à 50% entre envois postaux et diffusion électronique.

Résonances reste un support essentiel pour le Pôle de ressources, en termes d’information - par
les informations transmises - et de communication. En effet, la lettre contribue fortement à la
visibilité et à l’identification du Pôle de ressources dans le paysage val d’oisien. L’investissement
de l’équipe envers cet outil est important, mais il apparaît, au regard de retours réguliers d’acteurs
aux métiers, statuts et organismes différents, pertinent dans sa forme comme dans ses contenus
et, parfois vecteur de mise en réseau des professionnels. La reprise, par le SGCIV d’une part
importante des articles relatant des expériences, contribue, de plus, à mettre en lumière, au
plan national, des pratiques et démarches animées dans le Val d’Oise.

Quelles ont été les principaux types d’information diffusés en 2011 dans Résonances ?

Concernant l’actualité du Pôle de ressources, la lettre d’information est un support complémentaire à l’envoi
d’invitations « papier » et à l’intégration des informations sur le site Internet du Pôle de ressources. « L’effet »
Résonances se traduit généralement par une augmentation des inscriptions aux actions dans les jours qui
suivent sa parution. Ceci s’explique notamment par la diffusion relativement importante de la lettre, mais
aussi par l’amplitude des structures, acteurs et territoires qu’elle touche. Il est d’ailleurs possible de s’abonner
« gratuitement » à la lettre, par mail. Résonances est également le support principal - avec le site internet -
d’annonce de parution des publications éditées par le Pôle de ressources.

La rubrique « Actualités nationales et régionales » a, entre autres, traité d’informations en matière de :

- Politique de la ville : circulaire sur les CUCS expérimentaux, étude sur l’ingénierie locale de la Politique
de la ville, bilan du dispositif des délégués du préfet, colloque des « effets de quartier » à la Politique de
la ville, étude sur les ZUS franciliennes,

- Insertion et l’emploi : analyse des contrats aidés dans les ZUS, étude sur les parcours de formation et
d’insertion des jeunes issus de l’immigration, circulaire sur les orientations des missions locales,

- Éducation : rapport sur l’organisation territoriale du système scolaire et sur l’évaluation des
expérimentations locales en matière d’éducation, enquête sur la place des familles dans les projets de
réussite éducative,

- Santé : étude sur la démographie médicale à l’échelle des bassins de vie en région Île-de-France,

- Action et médiation sociales : état des lieux des équipements et services des CCAS/CIAS en France,
premières assises nationales de la médiation sociale,

- Habitat et rénovation urbaine : rapports sur l’égalité dans l’accès au logement, sur le développement
économique dans les projets de rénovation urbaine, signature et mise en œuvre de conventions de GUP,

- Prévention de la délinquance : guide méthodologique d’aide à l’installation d’un conseil des droits et
devoirs des familles, mission parlementaire sur la prévention des mineurs et des jeunes majeurs,

- Culture : étude sur les lieux de diffusion pluridisciplinaires de spectacle vivant en Île-de-France.

La rubrique « Val d’Oise » se décline traditionnellement en deux parties : 

- un article sur une expérience (avec une vigilance quant à la diversité des porteurs de projet, des territoires
présentés, et de leur intérêt pour d’autres sites - Cf. tableau ci-contre), 

- des brèves sur des initiatives locales ou départementales aussi diverses que la dimension culturelle des
projets de rénovation urbaine, des ateliers de concertation avec la population, la création d’une maison 
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du parrainage, d’un Agenda 21, une initiative pour soutenir l’insertion de jeunes en milieu rural, un
forum dédié à l’économie sociale et solidaire, l’égalité femme / homme dans les pratiques
professionnelles, un état des lieux des Conseils des Droits et des Familles dans le Val d’Oise, un bilan
départemental traitant de la prévention spécialisée, une démarche de mobilisation d’habitants et de
professionnels en matière de lutte contre les discriminations, une action de lutte contre les violences, la
création d’un conseil local de suivi des questions éducatives, une charte de coopération éducative.

La rubrique « Ressources », par ses articles et ouvrages, a cherché à balayer le vaste champ social, en tentant
de diversifier les sources et de privilégier des documents susceptibles de contribuer à la réflexion des acteurs.
Jeunesse, crise du logement, travail en banlieue, géographie urbaine de l’exclusion, solidarité et engagement
associatif, inégalités et justice sociale, sécurité urbaine, quartiers populaires, soutien à la parentalité sont
quelques uns des thèmes des ouvrages présentés cette année. Elle a également valorisé différentes formes
de sites Internet : banques d'expériences en ligne (Politique de la ville et culture), plateformes d'échange
(développement durable, acteurs économiques), sites contributifs (promotion d’initiatives de citoyens et de
développement de leur pouvoir d'agir, recueil de propositions en réponse à la problématique du mal-
logement), portails documentaires (cohésion sociale par le sport, territoires et gouvernance).

Prévention et
populations
vulnérables : un enjeu
de santé publique

Les inégalités d’accès à la santé se mesurent, notamment, par l’éloignement de certaines catégories de
population par rapport aux campagnes d’information et de dépistages. Le Comité départemental
d’éducation pour la santé du Val d’Oise (CODES95) a ainsi développé, l’année dernière, un programme
spécifique sur le volet du dépistage des cancers en direction des populations les plus vulnérables.

Janvier, 
association, 
Val d’Oise

Soutien aux femmes et
lutte contre les
violences sexistes

En 2000 et 2004, le Pôle de ressources avait relaté, dans cette rubrique, les expériences portées
par les associations val d’oisiennes "Du côté des femmes" et "Voix de femmes". Où en est le projet de
ces deux structures aujourd’hui ? Sur quelles orientations et par quels moyens interviennent-elles ?
Comment a évolué, au niveau local ou national, la problématique des violences faites aux femmes ?

Février-mars,
association, 
Cergy, Sarcelles

L'école en milieu
ouvert 

Depuis 4 ans, l’école élémentaire Jean Jaurès de Villiers-le-Bel mène un projet avec l’association Aide et
Action, nourri d’une conviction partagée que l’éducation est une responsabilité collective devant
mettre en mouvement élèves, parents, collectivités territoriales, associations.

Avril, 
association, 
Villiers-le-Bel

Dépasser les frontières
des dispositifs :
une démarche croisée
entre PRE et ASV 

La transversalité est un terme très régulièrement mis en avant dans les démarches locales, sans
toujours trouver de réelles concrétisations. La Ville d’Éragny-sur-Oise en a fait un principe d’action
clé, expliquant le croisement « naturel » entre Programme de Réussite Educative (PRE) et Atelier
Santé Ville (ASV). 

Mai, 
ville, 
Éragny sur Oise

Prévention spécialisée
municipalisée : une
question de position

Depuis 2007, la Ville de Gonesse expérimente la mise en oeuvre d’un service dédié à la prévention
spécialisée. Historiquement portée par le secteur associatif, la municipalisation de la prévention
spécialisée éveille questionnements et controverses. Quels enjeux et premières réponses se dessinent
avec l’expérience gonessienne ?

Juin, 
Ville, 
Gonesse

Un projet collectif
pour agir contre les
discriminations

Dans un contexte de fragilisation des politiques de lutte contre les discriminations, la démarche
engagée par un collectif d’acteurs de structures de proximité de l’est du département est un exemple
d’appropriation locale et partenariale des enjeux qu’elles recouvrent.

Juillet – août, 
Communauté
d’agglomération, 
Val-de-France

Un trait d'union
entre territoire et
entreprises 

La Maison de l’Emploi et de l’Initiative Économique du Haut Val d’Oise assure une mission de
coordination et d’animation territoriales au service des actifs et des entreprises.

Septembre, Association,
Communauté 
de communes 
Haut Val d'Oise

Du droit à se nourrir
à l'accès aux droits

Les Restaurants du Coeur proposent des aides alimentaires pour des personnes en difficultés socio-
économiques. Aux côtés de ce droit vital à se nourrir auquel elle contribue, l’association cherche à
activer d’autres leviers d’accès aux droits via, notamment, des permanences juridiques proposées au
sein même de ses locaux.

Octobre, 
Association, 
Taverny, Argenteuil

Le geste urbain et
architectural pour le
renouvellement des
quartiers

La Ville de Saint-Ouen l’Aumône s’est inscrite dans un processus de transformation urbaine et
architecturale bien avant le lancement du Programme National de Rénovation Urbaine de 2003, avec
une intervention forte sur la morphologie des quartiers d’habitat social.

Novembre, 
Ville, 
Saint-Ouen l’Aumône

La culture en
mouvement

La résidence artistique permet, le temps d’un projet, l’immersion d’un artiste dans un territoire.
Conditionnée généralement au caractère éphémère de la proposition artistique, elle débouche parfois
sur une démarche à plus long terme.

Décembre, 
association, 
Gonesse

les expériences présentées dans résonances en 2011
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3.  LE SITE INTERNET DU PÔLE DE RESSOURCES

Le site Internet du Pôle de ressources : www.poleressources95.org est structuré en trois grandes entrées : 

- « Structure » : consacrée au Pôle de ressources, elle englobe les missions, la composition de l’équipe, les
financeurs, les programmes d’action et rapports d’activités de l’association,

- « Actions - ressources » : elle renvoie à l’activité du Pôle de ressources, d’une part les actions et
publications produites (outils et guides, fiches expériences…), d’autre part les ressources repérées, liées
à l’information et la documentation (lexique, veilles info, sélection de liens…)

- « Territoire et Politique de la ville » : dédiée à la Politique de la Ville en Val d’Oise, cette rubrique contient
une présentation du département, une carte de la géographie prioritaire à travers différentes entrées
(CUCS, PRE, PRU…), des fiches de présentation des villes inscrites en Politique de la ville (contacts de
professionnels, historique des dispositifs, documents contractuels associés, fiches expériences).

Quelles évolutions en 2011 ?

Le Pôle de ressources a enrichi son site Internet d’une nouvelle rubrique « Images et sons », en ligne depuis mi-
décembre 2011, et accessible depuis la page d’accueil, dans sa rubrique « Actualité ». Les vecteurs culturels et
audiovisuels étant parfois exploités dans le cadre de démarches de développement social urbain, cette rubrique
se fait l'écho de quelques-unes des réalisations les plus récentes. L'occasion aussi de proposer un « autre regard »
sur les territoires, sur les personnes qui y vivent, et sur les problématiques qui concernent la ville et ses habitants.
La rubrique est construite suivant 5 entrées : photos, expositions, vidéos, enregistrements sonores et ouvrages,

en lien avec les territoires val d’oisiens. La base
de données Images & sons, a présenté fin 2011,
à titre d’exemples, une exposition retraçant
l’histoire du Grand Ensemble de Sarcelles, un
ouvrage « Mondes d'apparts, un musée
éphémère », issu d’un processus artistique
réalisé dans le quartier des Doucettes à Garges-
lès-Gonesse. 

Une autre rubrique « Associations et Politique
de la ville » a été mise en ligne. Acteurs clés de
la Politique de la ville, les associations
contribuent aux enjeux du développement
social urbain en intervenant dans des domaines
tels que le cadre de vie, le logement, l'accès à
la culture, l'insertion, la lutte contre les
discriminations... La page « Associations et
Politique de la ville » propose donc de valoriser
les actions qu'elles portent et les ressources
qu'elles représentent.

Quelle fréquentation du site Internet, pour
quels usages ?

69.739 pages du site ont été vues en 2011 par 22.897 visiteurs, ce qui représente une moyenne de 191 pages
visionnées par jour et de 63 visites par jour pour l’année, - statistique sensiblement identique à l’année
précédente -. En moyenne, les visiteurs consultent 3 pages par visite sur le site du Pôle.

Si les rubriques « Actions du Pôle », « Info-Doc », « Offres d’emploi » génèrent d’une année sur l’autre un
flux de visites régulier, la rubrique « Politique de la ville en Val d’Oise » connaît une légère progression,
tandis que celle consacrée aux « Publications » avoisine à elle seule 30% des consultations. Cette donnée
est intéressante pour le Pôle de ressources qui a fait le choix de rendre les publications qu’il édite accessibles
gratuitement à partir de son site, en vue d’une appropriation par le plus grand nombre.
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Parmi les publications récentes les plus
consultées et/ou téléchargées en 2011 :
« Pratiques culturelles, pratiques citadines »
(366 vues), « Projet territorial de cohésion
sociale – enjeux et méthodes », (291 vues), 
« Le dispositif CLSPD/CISPD dans le Val
d'Oise. Éléments pour une analyse
transversale » (274 vues), « Contrats Urbains
de Cohésion Sociale (CUCS) et Projets de
Rénovation Urbaine (PRU) : des leviers pour
le développement économique et
l'emploi ? » (250 vues), « Quelle(s) place(s)
pour les jeunes dans nos structures ? » (209
vues).

En 2012, un effort sera porté à la refonte des
pages consacrées aux présentations des
Villes inscrites en Politique de la ville.

4.  LA VEILLE TERRITORIALE

Qu’elles soient véhiculées via le Service Info-Doc, les rencontres Observations et territoires, Résonances
ou le site Internet, les ressources territoriales - départementales, infradépartementales et, à degré moindre
régionales - constituent une part importante de la fonction « d’information » du Pôle de ressources. C’est
d’ailleurs sur ce registre que la plus-value de l’association peut être la plus significative, les sites
thématiques nationaux ou régionaux offrant dorénavant un accès relativement aisé à des données
statistiques, des documents officiels (textes, rapports), méthodologiques, voire à des bases de données
d’expériences.

Mais les ressources territoriales sont aussi les plus complexes à appréhender : les informations transmises
par des supports tels la presse, les sites Internet ou journaux des structures sont souvent parcellaires, limitées,
et ne reflètent fréquemment que ce que la structure a souhaité communiquer. Conscient de l’enjeu de
renforcer une connaissance fine des évènements, actualités, projets des territoires val d’oisiens, et au regard
des difficultés inhérentes à la récolte de ce type d’informations, le Pôle de ressources a engagé en 2011 une
réflexion en vue d’améliorer le recueil, le traitement et l’exploitation de l’information territoriale. Ce travail
de veille s’appuiera à la fois sur :

- des entretiens avec des acteurs clés du département, pour se placer en posture d’écoute active et
privilégiée de l’actualité, des tendances des territoires et de la vision portée par les acteurs. Ils seront
structurés autour de trois entrées (Politique de la ville, territoire, acteurs),

- une optimisation du recueil et du partage d’informations au sein de l’équipe, afin, notamment, de systématiser
et améliorer le partage des informations recueillies lors d’actions de qualification ou de rencontres,

- un renforcement du lien avec des organismes producteurs d’information tels les Observatoires
thématiques et/ou territoriaux, mais aussi, par exemple, les services de l’État.

Comment les internautes arrivent-ils sur le site du Pôle de ressources ?

De manière naturelle, les moteurs de recherche sont les principaux vecteurs
d’accès au site (64%). Les mots-clés de recherche proviennent
principalement de deux types de recherche :
- une déclinaison du nom du Pôle : « pole ressources 95 », « centre de

ressources politique de la ville 95 » (les internautes veulent accéder
spécifiquement au site du Pôle de ressources),

- une recherche en lien avec la Politique de la ville et le Val d’Oise :
« expérimentations CUCS Val d’Oise », « études chômage emploi Val d’Oise ».

20% des visiteurs sont parvenus sur le site du Pôle par accès direct. Ceux-
ci connaissent donc bien le Pôle de ressources et son adresse web.

Les sites référents génèrent quant à eux 16% des visites. La base
documentaire du secrétariat général à la ville (recensant des fiches
expériences, études, synthèses, textes) est le site référent qui produit la
majorité de ces flux. Apparaît ensuite, le réseau des centres de ressources de
la Politique de la ville, précédant, dans une moindre mesure, des sources val
d’oisiennes comme la Ligue 95 ou le CODES95. 
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5.  LES PUBLICATIONS RÉALISÉES EN 2011

Culture et Politique de la ville : capitalisation de deux années d’investissement de la thématique

Au regard des interrogations et enjeux multiples ouverts par le croisement entre culture et Politique de la
ville, et de l’intérêt à conforter la culture comme champ essentiel du développement social urbain, le Pôle
de ressources a engagé un travail sur deux années, sous plusieurs formes, de la production de connaissances
par le lancement et le suivi d’une recherche-action sur les pratiques culturelles des habitants, à la qualification
des acteurs. Outre un rapport issu de la recherche-action, les travaux ont donnée lieu à deux publications.

Affirmer la place de la culture
dans la Politique de la ville
Synthèse d’un cycle de qualification
et d’ateliers en 2009-2011, 21 p.

Cette publication restitue les
apports et échanges menés dans
le cadre d’un cycle de
qualification « La culture : une
dimension à part entière de la
Politique de la ville », tenu en
janvier 2009, et d’un cycle
d’ateliers « Culture et Politique
de la ville : de l’intention aux
projets », développé dans son
prolongement jusqu’en octobre
2010. Elle propose une synthèse

croisant des éléments clés d’analyse, des illustrations
significatives et des prises de position. Structurée autour
d’enjeux forts, tels que le partenariat, la participation des
habitants ou le rôle des artistes, la publication vise à offrir
un tableau éclairé des pratiques, postures et débuts de
réponses pour renforcer une relation toujours en devenir
entre démarches d’intervention culturelle et processus de
développement social urbain.

Projets culturels et pratiques
culturelles habitantes.
Conditions et enjeux d’une
réciprocité
Synthèse issue d'une
rencontre départementale du
13 décembre 2010, 12 p.

S’appuyant sur les résultats
de la recherche « Pratiques
culturelles, pratiques
citadines », conduite dans 3
communes du Val d’Oise
et sur des apports de
chercheurs et acteurs val
d’oisiens, cette synthèse,
issue d’une rencontre

organisée par le Pôle de ressources, l’ADIAM Val
d'Oise et le laboratoire MRTE de l’Université de Cergy
Pontoise se centre sur deux entrées avec, comme fil
conducteur, la notion de territoire : la relation entre
habitants et culture, du point de vue des habitants et
des acteurs locaux ; la dimension culturelle des inégalités
sociales avec l’analyse de Philippe Coulangeon,
sociologue, directeur de recherche au CNRS.

École et loisirs des jeunes :
des lieux qui construisent
le genre
Synthèse d'un Petit déjeuner
du Pôle du 9 juin 2011, 12 p.

Cette synthèse d’un Petit
déjeuner du Pôle reprend
les propos de Sylvie Ayral,
Professeure, docteure en
sciences de l’éducation,
dont le travail porte sur la
sanction au regard du
genre. Sa recherche,
conduite au sein de
collèges, révèle que les
garçons instrumentalisent

la punition pour se démarquer hiérarchiquement du
féminin, y compris à l’intérieur de la catégorie
« garçons », et met en lumière le fait que l’appareil
punitif scolaire, en les stigmatisant par la sanction, les
consacre dans une identité masculine caricaturale,
renforçant lui-même ce qu'il prétend combattre.

Quelle(s) place(s) pour les jeunes
dans nos structures ?
Synthèse de la journée d'échanges du
1er octobre 2010, 32 p.

Les Fédérations départementales
des MJC et des centres sociaux et
socioculturels ont organisé, avec
l’appui du Pôle de ressources, une
Journée d’échanges portant sur la
place des jeunes dans les
structures de proximité. Cette
publication synthétise les
interventions de la journée portant
notamment, sur la question des
projets de structure, de leur place
dans les territoires, et des

pratiques sociales des jeunes. Un éclairage historique de la
relation entre structures de proximité et Jeunesse a également
été proposé.
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La fabrique des Politiques
publiques
Synthèse d'un Petit déjeuner du
Pôle du 14 décembre 2010,
14 p.

Cette synthèse reprend les
analyses de Patrick Le Galès,
politiste et sociologue, et
Marie-Laure Meyer, élue à la
ville de Nanterre. 
Comment les politiques
publiques, souvent perçues
comme essentiellement
descendantes, sont-elles en
réalité « fabriquées » ? De
l’analyse d’un besoin (ou

d’un problème) à la réponse opérationnelle, quel
cheminement emprunte la production d’une politique
publique, au sein de quels espaces de négociation, avec
quels rapports de force et interférences ? Son application
conduit-elle nécessairement à des « distorsions » au
regard de l’intention de départ ? Et dans quelle mesure
l’expertise sociale, issue de la société civile et/ou des
acteurs de terrain, impacte-t-elle ces processus ?

Démocratie participative,
impératif délibératif et
empowerment
Synthèse d’un Petit déjeuner
du Pôle du 14 juin 2010, 14 p.

Cette publication synthétise
les interventions d'un Petit
déjeuner du Pôle consacré
à la démocratie
participative, à travers deux
entrées. Loïc Blondiaux,
professeur et chercheur en
science politique, renvoie
aux principes de la
démocratie délibérative,
qui entrevoit l’obligation de

discussion, d’argumentation et de publicité
dans les démarches de coproduction des
politiques publiques.�Marie- Hélène Bacqué,
professeure de sociologie et d’urbanisme,
s’appuie sur la notion d’empowerment, se
rapportant au processus de « prise de pouvoir »
individuelle et collective dans l’espace
politique local.

Des fiches pour aider à l'animation de temps de sensibilisation à la lutte contre les
discriminations
Actualisation d’un kit pédagogique, 22 p.

Le Pôle de ressources a mis à jour en 2011 un kit pédagogique réalisé en 2007 (fiches et
CDROM) pour aider des professionnels à animer des temps de sensibilisation sur la thématique
de la lutte contre les discriminations auprès de petits groupes d’acteurs. Les fiches proposent
des repères et outils en matière de contenus et méthodes : Que sont les discriminations ? Quelle
est l’ampleur du phénomène ? Que dit la Loi ? Quels sont les lieux d’aide aux victimes ?
Comment organiser une action de sensibilisation de 2-3 heures ? À partir de quelle trame et
supports ?

La diffusion des publications et leur appréciation

Les publications réalisées par le Pôle de ressources sont diffusées gratuitement en deux versions : 

- papier, avec un envoi systématique aux participants à l’action,�et à environ 160 acteurs clés : chefs de projet CUCS,
élus, responsables de la Politique de la ville et animatrices territoriales du Conseil général, responsables
institutionnels nationaux, régionaux départementaux (SGCIV, ACSE, ANRU, Préfecture de région et de département),
délégués du préfet, financeurs du Pôle de ressources, adhérents à l’association, centres de ressources... Cet envoi
concerne également et plus largement les acteurs en lien direct avec la thématique de la publication,

- électronique : via le site Internet du Pôle de ressources (Cf. partie sur le site Internet du Pôle de ressources), donnant
ainsi un accès intégral et libre à l’ensemble des publications, et valorisant les productions issues d’analyses, d’apports
et de pratiques val d’oisiennes et d’experts ou chercheurs.
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L’appropriation des publications dans les réflexions et pratiques professionnelles reste difficile à apprécier
- ce qui pourra faire l’objet d’un travail spécifique d’évaluation en 2012 -. Néanmoins, de fréquents retours
« spontanés » de professionnels et d’élu(e)s dans le département ou à une échelle nationale soulignent un
intérêt envers les supports produits par le Pôle de ressources. Deux atouts sont généralement évoqués :
leur forme synthétique et des contenus pertinents sur les plans conceptuel et méthodologique. 

La principale difficulté pour l’équipe du Pôle de ressources tient à son manque de capacité à produire ces
documents de capitalisation dans des délais resserrés. En effet, le travail de synthèse et concision exige une
conception et une réécriture complètes des contenus, nécessitant un temps conséquent. Un effort sera
néanmoins porté en 2012, à travers notamment un partage de l’écriture plus systématique au sein de
l’équipe, pour garantir des sorties plus proches des actions réalisées.

.
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A N A L Y S E S
STATISTIQUES  DE
FRÉQUENTATION

LES PARTICIPANTS

1273 personnes (en cumulé) ont participé à une action de
qualification portée par le Pôle de ressources, soit 629
personnes différentes, avec une représentation majoritaire
de personnes issues de collectivités territoriales,
d’associations et d’institutions.

22% des participants sont directement issus de métiers liés
à la mise en œuvre directe de la Politique de la ville,
29% proviennent de structures de proximité, associatives
ou municipales,
32% relèvent de directions et équipes de droit commun,
13% sont élus locaux ou associatifs…

NOMBRE D’ACTIONS DE QUALIFICATION

79 séances animées en 2011 (81 demi-journées) pour 37
actions de qualification singulières.

LES FORMATS

Aux côtés des groupes de travail, cycles de qualification,
ateliers, Petits déjeuners du Pôle, rencontres
Observations et territoires, études et recherches-actions,
un nouveau format de travail, dédié aux élus, a été
développé en 2011 : les Samedis des élu(e)s.

Actions de qualification du Pôle de ressources en 2011

Nb de
séances

En nb de 1/2
journées

Participants
(cumulés)

Participants val
d’oisiens différents

79 81 1273 629

Format de qualification (indépendamment du nb de séance par action)

Cycles 
de qualif.

Ateliers
Groupes 
de travail

Petits 
déjeuners

Rencontres
Obs.-terr.

Samedi des
élu(e)s

Recherches
actions-
études

Autres
rencontres

1 4 12 3 3 4 3 7
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3.  QUELQUES ÉLÉMENTS DE COMMENTAIRE DES DONNÉES STATISTIQUES

Les analyses tirées du recueil statistique des actions réalisées par le Pôle de ressources méritent, pour certains
résultats concernant la fréquentation des acteurs et territoires, d’être pondérées. À titre d’exemple, une journée
départementale centrée sur un type d’acteurs (associations par exemple), ou un thème spécifique (le travail
social), voire une action liée à un territoire donné, augmenterait, de fait, la masse des acteurs associatifs, des
intervenants sociaux ou des acteurs dudit territoire dans les statistiques globales. De même, une année
comportant l’organisation de plusieurs journées départementales ou régionales, impacterait le nombre total
de participants, pouvant marquer des écarts entre plusieurs années. Néanmoins, appréhendés dans la durée,
ces chiffres peuvent dégager quelques tendances.

> Au regard du nombre d’actions de qualification réalisées et de leur format :

Les propositions de travail du Pôle de ressources en 2011 sont quasi-équivalentes, en masse globale, à celles
de 2010 (37 actions de qualification
singulières, contre 39 en 2010 et 2009),
avec un nombre de séances animées en
légère baisse (79 contre 83 en 2010 et
contre 69,5 en 2009). La principale
différence par rapport aux années
précédentes tient dans le nombre de demi-
journées animées (81 contre 98,5 en 2010).
Le moindre nombre de groupes de travail
(lié notamment à des fins de cycles - voire
plus loin -) qui se réunissent de 3 à 6 fois par
an (12 groupes contre 14 en 2010) a induit
mécaniquement, par exemple, sur un plan
quantitatif, une baisse des demi-journées
animées. L’interprétation des données doit
donc reposer sur une lecture tant qualitative
que quantitative. 

Quelques éléments de commentaire concernant les formats d’action : 

- Une reprise des Samedis des élu(e)s. Ces temps spécifiques d’apports et d’échanges entre élus des
collectivités inscrites en Politique de la ville, autour de thèmes directement en lien avec leurs
préoccupations, ont été proposés en 2011 à 4 reprises. Chacun a réuni  une petite dizaine d’élus, de
différents territoires et différentes délégations, au-delà du lien direct avec le thème traité.

- Un rythme régulier pour les Petits déjeuners du Pôle (3 en 2011, 2 en 2010) et les rencontres Observations
et territoires (3 en 2011 et 2010). Ces deux formats d’action différents (l’un axé sur des propos de chercheurs
au regard de problématiques de société, l’autre centré sur le partage de données statistiques issues d’études)
suscitent un intérêt manifeste : les Petits déjeuners du Pôle réunissent en moyenne une cinquantaine de
personnes, les rencontres Observations et territoires, une trentaine. 

- le resserrement du nombre des groupes de travail (12 en 2011, 14 en 2010, 15 en 2009). Celui-ci s’explique
en partie par une fin de groupes ayant travaillé sur des objets spécifiques en 2009 et 2010 (pratiques
professionnelles
PRE, gestion
urbaine de
p r o x i m i t é ,
prévention de
la délinquance,
projet territorial
de cohésion
sociale). Il est
important, pour
préserver les
dynamiques de
groupes

Actions de qualification du Pôle de ressources

Nb de
séances

En nb de 1/2
journées

Participants
(cumulés)

Participants val
d’oisiens différents

2011 79 81 1273 629

2010 83 98,5 1325 642

2009 69,5 85 1133 528

Format d’actions de qualification (indépendamment du nb de séance par action)

Cycles 
de qualif.

Ateliers
Groupes 
de travail

Petits 
déjeuners

Rencontres
Obs.-terr.

Samedi des
élu(e)s

Recherches
actions-
études

Autres
rencontres

Formations
Nb d’actions

total

2011 1 4 12 3 3 4 3 7 0 37

2010 3 6 14 2 3 0 3 7 1 39

2009 5 2 15 1 1 0 4 8 2 39
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et éventuellement leur relance future, de les circonscrire à leur objectif initial et donc de savoir les conclure.
Par ailleurs, le Pôle de ressources cherche à ne pas multiplier ce type de format, qui peut avoir tendance à
segmenter les approches en fonction des seuls dispositifs de la Politique de la ville. Ainsi, les groupes distincts
sur la gestion urbaine de proximité et les CL(I)SPD se sont transformés en 2011 en ateliers décloisonnés
intitulés : « Gestion urbaine de proximité et prévention de la délinquance : terrains communs et approches
croisées ».

- Seul un cycle de qualification a pu être réalisé en 2011 (sur les souffrances psychosociales). Deux autres
démarches ont pourtant été engagées : l’une « Associations : porter une action dans le cadre de la Politique
de la ville » ne s’est pas concrétisée faute d’inscriptions, l’autre sur l’emploi et la relation aux entreprises,
envisagée avec la Maison de l’emploi d’Argenteuil-Bezons, n’a pas pu aller à son terme en 2011. En 2012,
le Pôle de ressources sera particulièrement attentif à la tenue de plusieurs cycles de qualification.

- Dans l’esprit des années précédentes, les « Rencontres » - journées ou demi-journées départementales
ou régionales -, ont surtout été construites dans le cadre de partenariats (journées «10 ans de luttes contre
les discriminations », avec la Fédération des centres sociaux et socioculturels du Val d’Oise et l’ISCRA,
« Se loger, une question régionale » avec les autres centres de ressources de la Politique de la ville
franciliens, journées dans le cadre du Plan intercommunal de prévention et de lutte contre les
discriminations…). Cette approche partenariale, pour des formats de ce type, revêt un double intérêt, sur
le fond - dans la construction des contenus des rencontres -, sur la forme - avec une participation à ces
rencontres de publics aux cercles plus larges que ceux que touchent généralement le Pôle de ressources -.

> Au regard de la fréquentation aux actions de qualification :

1273 personnes (en nombre cumulé) ont participé à une ou plusieurs actions de qualification du Pôle de
ressources en 2011, correspondant à 629 personnes différentes (auxquelles s’ajoutent 58 habitants mobilisés
dans le cadre du rapport national sur l’état des quartiers et sur les restitutions de la recherche-action sur les
pratiques culturelles). Toutes actions confondues, en moyenne, un professionnel a participé à 2 actions. Le
delta des participations pour une même personne allant de 1 à 14. 
Plus précisément un tiers des 629 personnes a participé à plusieurs actions. Comme pour les années
précédentes, il est intéressant de constater qu’elles ne se sont pas forcément limitées à un seul type d’action.
Assez régulièrement, les professionnels concernés par une thématique se sont saisis de plusieurs des formats
de travail proposés par le Pôle de ressources en lien avec ladite thématique (par exemple, sur la Jeunesse).
D’autres se sont appropriés la dimension transversale des propositions formulées, par intérêt direct avec la
fonction exercée ou par intérêt plus général.

Toutes démarches de qualification confondues, une action a réuni en moyenne 16,5 personnes (16 en 2010).
Concernant les actions récurrentes, en moyenne, 13 personnes différentes ont participé à chacun des 12 groupes
de travail animés en 2011 (pour 8 participants par séance du groupe de travail). Les ateliers ont mobilisé 29,7
personnes en moyenne (avec 17,4 participants à chaque séance). Ces données restent néanmoins difficiles à
interpréter, les thèmes des actions s’adressant, en fonction des cas, à un panel plus ou moins large d’acteurs.

> Au regard des acteurs et de leurs territoires d’intervention :

Les principales différences de répartition des types d’acteurs par rapport aux années précédentes concernent
les associations (plus de 29% en 2011, 23% en 2010) et les participants issus des Villes et Communautés
d’agglomération (47% en 2011 contre 52% en 2010). La hausse du nombre d’acteurs associatifs tient
notamment à la recherche action sur les modes de coopération entre associations et institutions.

Pour les autres catégories d’acteurs, les équilibres sont conservés avec une participation d’institutions
départementales (État, Conseil général, CAF, bailleurs sociaux) à hauteur de 13% contre 14% en 2010, et des

autres acteurs (étudiants,
stagiaires, cabinets…) à
10,5% contre 10,4% en
2010.

Participation aux actions de qualification par type d’acteur

Ville
Com. 

d’agglo.
Association État

Conseil
général

CAF
Bailleur 
social

Autre

2011 38,9 8,3 29,3 3,5 5,8 1,1 2,5 10,5

2010 49 3 23,5 5,1 5,1 1,1 2,9 10,4

2009 53,8 4,9 23,1 5,2 7,6 0,4 1,4 3,6
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Une évolution se dessine à l’intérieur de la catégorie « Villes et Agglomérations », avec une augmentation
sensible de la part des professionnels de Communautés d’agglomération. Ils se sont notamment saisis de
propositions de travail telles que l’évaluation des clauses d'insertion dans les PRU et leur diffusion dans les
pratiques locales, ou la journée régionale « Se loger en Île-de-France ».

Globalement, cette répartition continue de refléter les deux cœurs de cible du Pôle de ressources : les
professionnels des collectivités territoriales et les associations, acteurs clés du portage et de la mise en œuvre
de la Politique de la ville dans les territoires val d’oisiens. 

Un autre outil de recueil statistique du Pôle de ressources donne quelques clés de lecture complémentaires
en termes de genre (2 tiers sont des femmes, 1 tiers des hommes) et de métiers des participants. Ainsi, 22%
des participants sont directement issus de métiers liés à la mise en œuvre directe de la Politique de la ville.

Parmi eux, la quasi totalité des chefs de projet
CUCS du département (ainsi que quelques
autres de départements non couverts par un
centre de ressources) sont représentés. Il en
est de même pour les coordinateurs PRE,
ASV, clauses d’insertion dans les PRU,
chargés de mission GUP. A contrario, le Pôle
de ressources continue d’avoir du mal à
toucher les coordinateurs CL(I)SPD. Les
professionnels des structures de proximité,
associatives ou municipales, représentent
29% des participants, les directions et
équipes de droit commun 32% (Villes,
Agglomérations, Conseil général, Conseil
régional, Institutions, associations).

Trois éléments peuvent être mis en exergue. 
La participation importante des acteurs de
droit commun aux actions du Pôle de
ressources confirme que la vocation du
centre de ressources est bien de s’adresser à
l’ensemble des acteurs d’un territoire
concernés par les enjeux de la Politique de la

ville et du développement social urbain - et non aux seuls acteurs en charge des dispositifs spécifiques -.
Ensuite, le Pôle de ressources touche tant des institutions départementales, voire ponctuellement régionales ou
nationales, que des associations locales de quartier, témoignant pour le Pôle de ressources d’une image d’un
espace tiers ouvert à tous types d’acteurs. Enfin, participent aux actions des personnes en situation de direction
comme des professionnels de terrain. Ces quelques éléments confortent le Pôle de ressources dans ses objectifs
de mise en réseau, de décloisonnement, de transversalité et de croisement des regards. Ces résultats sont le
fruit d’un effort particulier - à ne pas relâcher - dans l’élaboration des contenus des actions, et dans la
mobilisation aux actions.

13% des participants sont élus (8% de collectivités, 5% d’associations), soit une hausse de 5 points par
rapport à l’an passé. Les Samedis des élu(e)s produisent des effets directs en termes de mobilisation politique
locale, mais des élus s’associent aussi à d’autres actions, apportant une plus-value dans le croisement des
regards et des analyses et contribuant à la construction d’une culture commune sur les problématiques des
territoires, les thématiques du DSU ou des modes d’intervention spécifiques. 

Participation aux actions de qualification par territoire

CA Val 
de France

CA Cergy-
Pontoise

CAVAM
CA

Argenteuil-
Bezons

CA Val 
et Forêt

CA Roissy
Portes de
France

CA du Haut
Val d’Oise

CUCS 
hors agglo

Hors 
CUCS

Val d’Oise
Hors 

Val d’Oise

2011 28,1 14 2,5 7,4 6,1 1,6 4,3 9,2 2,7 7,3 17,4

2010 16,2 16,7 5 11,8 7,9 3,6 2,2 12,7 3,1 8,2 12,5

2009 21,1 21,2 3,6 8,4 3,5 1,9 2,1 9,7 2,4 8,6 17,5

Profil des participants

Professionnels en pilotage ou animation directe de la Politique
de la ville (CUCS, PRE, CL(I)SPD, ASV, GUP, PRU, Clauses
d’insertion dans les PRU, agents de développement local,
médiateurs adultes relais, délégués du préfet)

22%

Professionnels intervenant dans le champ du droit commun
(Directions et équipes de collectivités, institutions, associations :
jeunesse, culture, emploi, développement économique, santé,
travail social…)

32%

Professionnels de structures de proximité (Associations de
quartier, équipements socioculturels)

29%

Élus (territoriaux ou associatifs)
13%

Étudiants, stagiaires 4%
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Les principaux territoires intercommunaux représentés sont ceux des agglomérations Val-de-France (plus de
28%), Cergy-Pontoise (14%), des CUCS hors agglomération (plus de 9%), de l’agglomération Argenteuil-Bezons
(environ 7,4%). Ces données sont en général corrélées avec le nombre de sites en Politique de la ville de ces
territoires, ou la taille des collectivités concernées. 

Enfin, les professionnels hors Val d’Oise représentent près d’un cinquième des participants en 2011. Cette donnée
traduit d’abord l’effort collectif des centres de ressources franciliens de développer des actions à portée régionale.
Au-delà, le Pôle de ressources se trouve régulièrement sollicité par des professionnels de départements franciliens
non couverts par un centre de ressources, qui souhaitent s’inscrire à une action de qualification (groupes de
travail PRE, ateliers, journées…), ce que le Pôle de ressources accepte dès lors que l’action en question n’est
pas directement reliée à une problématique d’un territoire.
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ANNEXES

1.  RÉSEAU NATIONAL DES CENTRES DE RESSOURCES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

En sus des actions présentées précédemment et menées sur le territoire du Val d’Oise, le Pôle de ressources
a poursuivi son engagement au sein du réseau national des centres de ressources Politique de la ville.

En 2011, le réseau, réuni à cinq reprises (rencontres de 2 jours), a notamment traité et travaillé sur les sujets
suivants : la Jeunesse dans les quartiers en Politique de la ville, l’emploi et le développement économique,
le soutien aux associations, les relations entre collectivités territoriales et centres de ressources, les plus-
values de la fonction ressources.

À noter par ailleurs, l’action de l’association
des directeurs des centres de ressources
Politique de la ville - Question de ville -, au
sein de laquelle participe activement la
direction du Pôle de ressources.

Ce réseau regroupe les responsables des 18 centres de ressources
existants. 
Il a pour objet l’échange de pratiques et le partage d’informations, ainsi que la
promotion et la défense du rôle et de la place des centres de ressources dans
la Politique de la ville et le développement social urbain.
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2.  FICHE D’IDENTITÉ ET ADMINISTRATION DU PÔLE DE RESSOURCES

Nom : Pôle de ressources Ville et développement social
Adresse : 8, place de France 95200 Sarcelles 
Date de création : 1er octobre 1998 - Statut juridique : Association loi 1901

Objet (article 1 des statuts de l’association) : 
- Faciliter la mise en réseau et l’échange entre les différents acteurs du Val d’Oise intervenant dans le champ

de la Politique de la ville et du développement social, 
- Soutenir la qualification professionnelle de ces acteurs, en partenariat avec les centres de ressources existants

(centres de documentation et de formation, universités…),
- Capitaliser et diffuser l’information relative à la Politique de la ville et au développement social, en direction

de tous les acteurs concernés du Val d’Oise, 
- Échanger les savoir-faire avec les autres centres de ressources de la Politique de la ville du réseau d’île-de-France.

L’équipe permanente :

Annie Medjidi, secrétaire assistante
Caroline Dumand, chargée d’information, de gestion documentaire et multimédia
Arnaud Simetière, chargé de mission
Denis Tricoire, directeur-adjoint
Jean-Claude Mas, directeur

Composition du Conseil d’administration (au 31 décembre 2011)

Malika Caumont
9ème Adjointe au Maire, Déléguée à la civilité, la citoyenneté 

et la vie associative, Ville de Gonesse

Michaël De Smet Directeur du Centre de services aux associations (association)

Krystyna Famery Retraitée du secteur de la prévention spécialisée Secrétaire

Michèle Gonin Responsable de service, Du côté des femmes (association)

Gilles Jeanmougin administrateur du CPCV (association d’éducation populaire) Trésorier

Nour-Eddine Laouer
Délégué de la Fédération des centres sociaux et socioculturels du Val d’Oise

(association d’éducation populaire)
Membre du Bureau

Michèle Loup Vice-Présidente de ECVF

Michel Montaldo
Vice-Président du Conseil général du Val d’Oise, chargé du Grand Paris et des

affaires régionales et européennes (membre de droit)

Lucile Mouquet Administratrice de Berges (association de prévention spécialisée)

Christian Ourmières 1er Adjoint au Maire, Ville de Bezons

Perrine Passot Chef de projet rénovation urbaine (collectivité locale)

Marie-Michèle Pisani Directrice de Mission locale (association) Présidente

Isabelle Poittevin
Chargée de développement territorial Val d’Oise, 

Caisse des Dépôts et Consignations (membre de droit)

Emmanuel Potier Chef de projet CUCS (collectivité locale) Vice-président

Tutem Sahindal-Deniz
5ème Adjointe au Maire, Déléguée à la Jeunesse, 

Ville de Garges-lès-Gonesse   
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Le Conseil d’orientation

Le Conseil d’Orientation est une instance de réflexion collective sur la Politique de la ville, le développement
social, la rénovation urbaine, et l’ensemble des thèmes y afférant. Par ses analyses, il contribue à éclairer le
Conseil d’administration et à faciliter ses décisions relatives aux choix des orientations de travail du Pôle de
ressources (art. 12 statuts).

Les adhérents du Pôle de ressources

22 Villes, 1 Communauté d’agglomération, 6 associations, 1 bailleur, la chambre de commerce et d’industrie,
et des professionnels du Val d’Oise ayant adhéré à titre personnel.

Les partenaires financiers du Pôle de ressources en 2011

- Préfecture de région Ile-de-France
- Préfecture de département (Val d'Oise)
- ACSE Ile-de-France, Agence Nationale pour la Cohésion sociale et l'Égalité des chances
- ARS, Agence Régionale de Santé
- Conseil général du Val d'Oise
- CAF, Caisse d'Allocations Familiales (Val d'Oise)
- Conseil régional d'Île-de-France
- Villes d'Arnouville, Garges-lès-Gonesse, Villiers-le-Bel et Gonesse (Plan intercommunal de prévention et de

lutte contre les discriminations)
- Collectivités territoriales, structures et personnes adhérentes.


